
SIA\/ED PROCÈS.VERBAL
Producteur de Ressources

Séance du Comité Syndical en date du jeudi 13 avril2O23
Date de la convocation . 5 avril 2023

L'an deux mille vingt-trois, le treize avril à lSheures 00, le COMITÉ du Syndicat lnter-
Arrondissement de Valorisation et d'Élimination des Déchets, s'est réuni au SIAVED - Espace
Stanis SOLOCH - 5, Route de Lourches - 59282 DOUCHY-LES-MINES, sous la Présidence
de Monsieur Charles LEMOINE, Président du SIAVED, à la suite de la convocation qui lui a
été faite dans les formes légales.

Titulaires présents : M. DELCROIX Jacques (CAPH) - M. DENHEZ Jean-Michel (CAPH) -
M. KOWALCZYK Patrick (CAPH) - M. LEGRAIN Didier (CAPH) - M. LEMOINE Charles
(CAPH) - M. TONDEUR Jean-Marie (CAPH) - M. TRIFI Patrick (CAPH) - M. VÉNIAT Michel
(CAPH) - M. GOETGHELUCK Alain (CA2C) - M. HENNEQUART Michel (CA2C)
M MARECHALLE Didier (CA2C) - M. PLATEAU Marc (CA2C) - M. BRICOUT Patrice (CCCO)
- M. DENIS Jean-Claude (CCCO) - M. GAMBIEZ Daniel (CCCO) - M. GOUY Éric (CCCO) -
Mme TOMMASI Evelyne (CCCO)

Titulaires absents excusés avant été remplacés par un suppléant .

M. GREGOR Didier (CAPH) a remplacé M. SAUVAGE Daniel (CAPH)
M. PAQUET Pascal a remplacé M. RICHARD Jérémy (CA2C)

Titulaires absents excusés avant donné pouvoir à un titulaire .

M. CARON Bernard (CAPH) a donné pouvoir à M. DENHEZ Jean-Michel (CAPH)
M. DUBOIS Jacques (CAPH) a donné procuration à M. LEMOINE Charles (CAPH)
Mme DEPREZ Marie-Josée (CA2C) a donné procuration à M. MARECHALLE Didier (CA2C)
Mme LESNE SEïIAUX Monique (CA2C) a donné procuration à M. GOETGHELUCK Alain
(cA2C)

Déléquée absente excusée :

Mme DUFOUR-TONlNl Anne-Lise (CAPH)

Délégués absents :

M WAELKENS Philippe (CAPH) - Mme LUBREZ Séverine (CCCO) - M. PIERRACHE Joël
(ccco)

Secrétaire de séance : M. DENHEZ Jean-Michel (CAPH)

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ SYNDICAL DU 9 MARS 2023

Le procès-verbal du Comité Syndical du 9 mars 2023 a été adopté sans réserve par
l'Assemblée.
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Toutes compétences confondues

Obiet : Adoption du Règlement Budgétaire et Financier (RBF) du SIAVED - (Budget
Principal et ensemble des budgets annexes)

N'CS2023041300{ N" ACTES : 7.1

Rapporteur : Monsieur Didier MARECHALLE

Vu le Code Général des Collectivités,

Vu l'lnstruction Budgétaire et Comptable M57,

Vu la délibération n' C520220630001 du Comité Syndical en date du 30 juin2022 décidant
l'application par droit d'option de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au
1"' janvier 2023 pour l'ensemble des budgets du SIAVED,

Cette nouvelle nomenclature budgétaire et Comptable M57 prévoit l'instauration d'un
Règlement Budgétaire et Comptable devant être adopté avant le vote de la première
délibération budgétaire relevant de cette nomenclature M57 et dont la validité s'impose pour
la durée de la mandature en cours.

Ce Règlement Budgétaire et Financier (RBF) est un document qui a pour vocation de
formaliser et préciser les principales règles de gestion budgétaire, comptable et financière qui
résultent du Code Général des Collectivités Territoriales et des lois, règlements et instructions
budgétaires et comptables en vigueur.

Ce document unique définit également les règles internes de gestion propres au SIAVED dans
le respect des textes ci-dessus énoncés et conformément à l'organisation des services. ll
rassemble et harmonise des règles jusque-là implicites ou disséminées dans diverses
délibérations et notes internes.

Le RBF s'impose à l'ensemble des directions, des services et agents du SIAVED et permet de
renforcer la cohérence et l'harmonisation des procédures budgétaires en vue de garantir la
permanence des méthodes et des processus internes.

Ce référentiel commun vise à vulgariser le budget et la comptabilité afin de les rendre
accessibles aux élus et aux agents non spécialistes, tout en contribuant à développer une
culture de gestion partagée.

ln fine, ce Règlement Budgétaire et Financier doit ainsi aider à optimiser la gestion, sécuriser
les relations avec l'ensemble des partenaires du SIAVED, exprimer la transparence financière
de l'lnstitution et participer à la fiabilisation des comptes.

Le présent RBF pourra évoluer et sera complété en fonction des modifications législatives et
réglementaires ainsi que des nécessaires adaptations des règles de gestion.

Vu l'avis de la Commission Finances en date du27 mars2023,
Ceci exposé,

ll est proposé au Comité Syndical :

. d'adopter le Règlement Budgétaire et Financier (RBF) du SIAVED ci-annexé, et ce,
pour la durée du mandat en cours,

' d'autoriser Monsieur le Président à prendre l'ensemble des engagements juridiques et
comptables correspondants.

Après en avoir délibéré,

Le Gomité Syndical,

. adopte le Règlement Budgétaire et Financier (RBF) du SIAVED ci-annexé, et ce,
pour la durée du mandat en cours,

. autorise Monsieur le Président à prendre l'ensemble des engagements
juridiques et comptables correspondants.

Adoptée à l'unanimité
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Toutes compétences confondues

Obiet : Régime des amortissements suite à l'application de l'lnstruction Budgétaire
et Gomptable M57 au 0110112023 (Budget Principal et ensemble des budgets annexes)

N'CS20230413002 N" AGTES :7.1

Rapporteur : Monsieur Didier MARECHALLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 1.2321-2-27 et
R. 2321-1,

Vu l'lnstruction Budgétaire et Comptable M57,

Vu la délibération n" DEL201105008 du Comité Syndical en date du 05 novembre2020
portant fixation des modes et durées d'amortissement des biens renouvelables et autres
immobilisations pour le mandat en cours,

Vu la délibération n" C520220630001 du Comité Syndical en date du 30 juin 2Q22 décidant
l'application par droit d'option de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au
1er janvier 2023 pour l'ensemble des budgets du SIAVED,

Conformément aux dispositions de l'article R.2321-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales, <« constituent des dépenses obligatoires pour les communes ef /es groupements
de communes dont la population est égale ou supérieure à 3 500 habitanfs /es dotations aux
amoftissemenfs des immobilisations »»,

Pour rappel, sont considérés comme des immobilisations tous les biens destinés à rester
durablement et sous la même forme dans le patrimoine de la Collectivité, leur valeur reflétant
la richesse de son patrimoine. Les immobilisations sont imputées en section d'investissement
et enregistrées sur les comptes de la classe 2.

Une immobilisation est amortissable lorsque sa durée d'utilisation est limitée, c'est-à-dire
quand son usage attendu est limité dans le temps. L'amortissement consiste dans l'étalement,
sur la durée probable d'utilisation, de la valeur du bien amortissable. L'amortissement permet
la constatation comptable d'un amoindrissement de Ia valeur d'immobilisation résultant de
l'usage, du temps, du changement technique ou de toute autre cause.

Cette technique comptable permet chaque année de faire constater forfaitairement la
dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler. Ce procédé
permet de faire figurer à l'actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et d'étaler dans le
temps la charge consécutive à leur remplacement.

Les durées d'amortissement sont fixées librement par l'Assemblée délibérante pour chaque
catégorie de biens, sauf exception, conformément à l'Article R.2321-1 du CGCT.

Le calcul de l'amortissement est opéré sur la valeur TTC de l'immobilisation pour les services
non assujettis à la TVA et sur la valeur HT pour les services assujettis à la TVA.

La mise en place, au 1e'janvier2023, de la nomenclature budgétaire et comptable M57
implique de faire évoluer le mode de gestion des amortissements auparavant gérés selon la
norme M14.

En effet, dans le cadre de cette norme M57, il est indiqué que, pour chaque catégorie
d'immobilisations, le calcul de l'amortissement se fait « au prorata du temps prévisible
d'utilisation >» : prorata temporis. Cet amortissement commence à la date de début de
consommation des avantages économiques ou du potentiel de service qui lui est attaché.
Cette date correspond à la date de mise en service de l'immobilisation.

Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable puisque les dotations aux
amortissements sont, pour tous les biens acquis jusqu'au 31 décembre 2022, calculés en
année pleine, avec un début d'amortissement au 1e' janvier N + 1. L'amortissement des biens
acquis ou réalisés à compter du 1"' janvier 2023 devra commencer à la date effective d'entrée
du bien dans le patrimoine. ll n'y aura pas de retraitement des exercices clôturés. Ainsi, tout
plan d'amortissement commencé avant le 31 décembre 2022 se poursuivra jusqu'à son terme
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selon les modalités définies à l'origine et notamment par délibération n'DEL201105008
du 05 novembre 2020.

Vu l'avis de la Commission Finances en date du27 mars 2023,

Ceci exposé,

ll est proposé au Comité Syndical :

. d'adopter le nouveau régime des amortissements suite à l'application de l'lnstruction
Budgétaire et Comptable M57, et ce, pour les immobilisations acquises à compter du
1er janvier 2023,

. de décider le calcul de l'amortissement pour chaque catégorie d'immobilisations de
manière linéaire au prorata temporis, conformément aux règles définies par l'lnstruction
Budgétaire et Comptable M57,

. de décider d'aménager cette règle du prorata temporis pour les biens de faible valeur,
biens pour lesquels l'amortissement se fera en une année unique au cours de l'exercice
suivant leur acquisition,

. d'adopter les durées d'amortissement telles que définies dans le tableau ci-annexé,

. de décider de fixer la valeur unitaire des biens de faible valeur à 2 000 € HT pour les
services assujettis à la TVA et à 2 000 € TTC pour les services non assujettis à la TVA,

. de rappeler que tout plan d'amortissement commencé avant le 31 décembre 2022 se
poursuivra jusqu'à son terme selon les modalités définies à l'origine,

. d'approuver la reprise des subventions d'équipement reçues sur une durée
d'amortissement concordante avec la durée de vie de l'immobilisation financée,

. de décider la neutralisation budgétaire totale de la dotation aux amortissements des
subventions d'équipement versées,

. de décider la poursuite de l'amortissement des biens mis à disposition ou transférés
au SIAVED conformément à ses propres règles telles que définies ci-dessus,

. de décider que ces dispositions sont applicables à l'ensemble des budgets du SIAVED,
et ce, jusqu'à la fin du mandat en cours,

. d'autoriser Monsieur le Président à prendre l'ensemble des engagements juridiques et
com ptables correspondants.

Après en avoir délibéré,

Le Gomité Syndical,
. adopte le nouveau régime des amortissements suite à l'application de

l'lnstruction Budgétaire et Gomptable M57, et ce, pour les immobilisations
acquises à compter du ler janvier 2023,

. décide le calcul de l'amortissement pour chaque catégorie d'immobilisations de
manière linéaire au prorata temporis, conformément aux règles définies par
l'lnstruction Budgétaire et Comptable M57,

. décide d'aménager cette règle du prorata temporis pour les biens de faible
valeur, biens pour lesquels l'amortissement se fera en une année unique au
cours de l'exercice suivant leur acquisition,

. adopte les durées d'amortissement telles que définies dans le tableau ci-annexé,

. décide de fixer la valeur unitaire des biens de faible valeur à 2 000 € HT pour les
services assujettis à la TVA et à 2 000 € TTC pour les services non assujettis à la
TVA,

. rappelle que tout plan d'amortissement commencé avant le 31 décembre 2022 se
poursuivra jusqu'à son terme selon les modalités définies à !'origine,

r approuve !a reprise des subventions d'équipement reçues sur une durée
d'amortissement concordante avec la durée de vie de l'immobilisation financée,

. décide la neutralisation budgétaire totale de la dotation aux amortissements des
su bventions d'équi pement versées,
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décide la poursuite de l'amortissement des biens mis à disposition ou transférés
au SIAVED conformément à ses propres règles telles que définies ci-dessus,
décide que ces dispositions sont applicables à l'ensemble des budgets du
SIAVED, et ce, jusqu'à la fin du mandat en cours,
autorise Monsieur le Président à prendre l'ensemble des engagements
j uridiques et comptables correspondants.

Adoptée à I'unanimité

Annexe à la délibération n" C520230413002

(pages ci-après)
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Toutes com pétences confondues

Obiet : Application de la neutralisation de !'impact budgétaire de l'amortissement des
subventions d'équipement versées - ensemble des budgets du SIAVED

N'CS20230413003 N" ACTES : 7.1

Rapporteur : Monsieur Didier MARECHALLE

Vu le Code Général des Collectivités,

Vu l'lnstruction Budgétaire et Comptable M57,

Vu I'ensemble des Budgets Primitifs pour 2023 du SIAVED,

Vu le Décret n'2015-1846 du 29 décembre 2015 modifiant la durée des amortissements des
subventions d'équipement versées par les communes et leurs établissements publics et
portant neutralisation de la dotation aux amortissements des subventions d'équipements
versées par les communes, leurs établissements publics et les départements,

Considérant que le Décret susvisé permet aux communes et à leurs établissements publics
de bénéficier de la neutralisation budgétaire de la dotation aux amortissements des
subventions d'équipement versées, par inscription d'une dépense en section d'investissement
et une recette en section de fonctionnement,

Vu l'avis de la Commission Finances en date du 27 mars 2023,

Ceci exposé,

ll est proposé au Comité Syndical .

. de faire application, pour l'exercice 2023, de la neutralisation de l'impact budgétaire de
l'amortissement des subventions d'équipement versées, et ce, pour l'ensemble des
budgets du SIAVED,

. d'autoriser Monsieur le Président à prendre les engagements juridiques et comptables
correspondants.

Après en avoir délibéré,

Le Gomité Syndical,

' décide de faire application, pour l'exercice 2023, de la neutralisation de l'impact
budgétaire de l'amortissement des subventions d'équipement versées, et ce,
pour I'ensemble des budgets du SIAVED,

. autorise Monsieur le Président à prendre les engagements juridiques et
comptables correspondants.

Adoptée à l'unanimité

Monsieur Jean-Claude DENIS présente les Budgets Primitifs suivants pour 2Q23'.

D Concernant le fonctionnement du syndicat :

- Budget Principal (05500)

) Concernant la compétence obligatoire « Traitement et valorisation de déchets ménagers
et assimilés » :

- Budget Annexe CVE Douchy-les-Mines (05501)
- Budget Annexe Traitement Valorisation (05504)
- Budget Annexe Tri (05503)

Puis Monsieur Didier MARECHALLE présente à son tour le Budget Primitif pour 2023'.

D Concernant la compétence optionnelle « Collecte des déchets ménagers et assimilés »
- Budget Annexe Collecte (05502)
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Pour ce faire, ils utilisent tous deux la « NOTE DE PRESENTATION DES BUDGETS
PRIMITIFS POUR 2023 » jointe en annexe.

En conclusion de cette note, M. Jean-Claude DENIS fait remarquer que la forte augmentation
des contributions appliquée en 2022, la baisse des tonnages et les nouvelles recettes ont
permis de ne pas augmenter les contributions en 2023. ll annonce que tous chiffres confondus,
le résultat total de contribution des adhérents 2023 est identique à celui de l'année précédente,
soit 0 % d'augmentation.
D'autre part, la structure de la dette indique des taux fixes intéressants à 0,65 % sur 25 ans,
0,40 o/o sur 1 5 ans, et à 0,89 7o sur 20 ans, pour un montant total de 15 millions d'euros.

Avant le vote des délibérations, M. le Président souligne que l'année s'est révélée positive. ll
précise à son tour que les effets de la baisse des tonnages et de l'augmentation conséquente
des contributions en 2022 ont permis de stabiliser les participations et de simplifier les
discussions.

Fonctionnement du syndicat

Obiet : Reprise anticipée des résultats de l'exercice 2022 - Budget Principa! 05500

N" CS20230413004 N'ACTES : 7.1

Rapporteur : Monsieur Jean-Claude DENIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2311-5 et
R.231 1-13,

Vu l'lnstruction Budgétaire et Comptable M 57,

Vu le Budget Primitif pour2022 et la Décision Modificative n" 1 au Budget Primitif pour2022
se rapportant au Budget Principal (05500),

Considérant que, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités
Territoriales, les résultats de l'exercice 2022 peuvent être repris par anticipation lors de
l'adoption du Budget Primitif pour 2023,

Cette reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie
par l'Ordonnateur, accompagnée, soit du Compte de Gestion s'il a pu être établi à cette date,
soit d'une balance et d'un tableau des résultats de l'exécution du budget et accompagnés de
l'état des restes à réaliser au 31 décembre 2022,

Lors de l'adoption du Compte Administratif pour 2022, les résultats seront définitivement
arrêtés.

ll est rappelé que le résultat de fonctionnement doit être affecté en priorité à la couverture du
besoin de financement à la section d'investissement, lequel besoin de financement doit être
corrigé des restes à réaliser de la section d'investissement.

Vu l'avis de la Commission Finances en date du 27 mars 2023,

ll est proposé au Comité Syndical de procéder à la reprise, par anticipation, des résultats de
l'exercice 2022 du Budget Principal (05500) dans les conditions qui suivent :

Syndicat lnter-Arrondissement de Valorisation et d'Élimination des Déchets
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BUDGET PRTNCTPAL (05500)

LES RESULTATS A LA CLOTURE DE LA GESTION 2022

Section de fonctionnement :

Résultat constaté à la clôture de l'exercice 2021 1 575 561,81 €
Part affectée à l'investissement 0,00 €
Résultat subsistant 1 575 561,81 €

Recettes de l'exercice 2022 4 724 090,74 €
Dépenses de l'exercice 2022 € 283 034,50 €

Résultat de l'exercice 2022 -1 558 94 76€

Résultat cumulé au 31 décembre 2022 16 618,05 €

Section d'investissement :

Résultat constaté à la clôture de l'exercice 2021 620 084 56€

Recettes de l'exercice 2022 (y compris résultat affecté) 959 371,47 C
Dépenses de l'exercice 2022 €30 533,33 €

328 I 14 €.Résultat de l'exercice 2022

4 347 500 0€Transfert de résultats par opération d'ordre ncn budgétaire au BA Traitement 05504

Résultat cumulé au 31 décembre2022 (chapitre 001) -3 398 577 €

Résultats cumulés fonctionnement et investissement :

Restes à réaliser investissement:

Section de fonctionnement 16 618,05 €
Section d'investissement -3 398 577,30 €
Total des résultats cumulés au 31 décembre 2022 .3 381 959,25 €

Dépenses -26 47310€,
Recettes 0,00 €
Solde -26 473,40€.

Besoin de financement (1068) 16 61 €

Résu ltat d'investissement (001 ) -3 398 577,30 €

M. Patrick KOWALCZYK constate que le résultat cumulé de la section fonctionnement de2022
est de 16 000 € alors que celui de 2021 était de 1 575 000 €. ll s'interroge donc quant au delta
entre les dépenses et les recettes 2022 de ladite section.

M. Jean-Claude DENIS répond qu'il s'agit du résultat de l'accomplissement de la section de
fonctionnement devant normalement arriver à zéro.

Syndicat lnter-Arrondissement de Valorisation et d'Élimination des Déchets
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M. Bruno CROMBEZ, Responsable de la gestion financière. explique qu'en 2021, le Budget
Principal prenait toutes les compétences. Or, à partir de 2022,le Budget Principal ne prend
plus que les compétences communes à toutes les compétences transférées (charges de
communication, frais d'administration, siège administratif, ...). Par conséquent, le Budget
Principal sera en équilibre àzéro à chaque fin d'année, car tout sera refacturé sur les Budgets
Annexes qui récupèrent les contributions statutaires des membres.

Après en avoir délibéré,

Le Comité Syndical,
. décide de procéder à la reprise, par anticipation, des résultats de l'exercice 2022 du

Budget Principal (05500) dans les conditions proposées ci-dessus.

Adoptée à l'unanimité

Fonctionnement du syndicat

Obiet : Adoption du Budget Primitif pour 2023 - Budget Principal (05500)

N" CS20230413005 N'ACTES : 7.1

Rapporteur : Monsieur Jean-Claude DENIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'lnstruction Budgétaire et Comptable M 57,

Vu les statuts du Syndicat lnter-Arrondissement de Valorisation et d'Elimination des Déchets
(srAVED),

Vu le Rapport d'Orientations Budgétaires pour 2023 débattu lors de la séance du Comité
Syndical en date du 09 mars2Q23,

Vu l'avis de la Commission Finances en date du 27 mars 2023,

ll est proposé au Comité Syndical .

. d'adopter le Budget Primitif pour 2023 se rapportant au Budget Principal (05500),

. d'autoriser Monsieur le Président à prendre I'ensemble des engagements juridiques et
com ptables correspondants.

Après en avoir délibéré,

Le Comité Syndical,

. adopte !e Budget Primitif pour 2023 se rapportant au Budget Principal (05500),

. autorise Monsieur le Président à prendre l'ensemble des engagements juridiques
et comptables correspondants.

Adoptée à l'unanimité

Obiet: Reprise anticipée
Douchy les Mines (05501)

des resu !tats de l',exercice 2022 Budget CVE

N'CS20230413006 N'ACTES : 7.1

Gompétence obligatoire

Rapporteur : Monsieur Jean-Claude DENIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2311-5 et
R.2311-13,

Syndicat lnter-Arrondissement de Valorisation et d'Élimination des Déchets
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Vu l'lnstruction Budgétaire et Comptable M 57,

Vu le Budget Primitif pour 2022 et la Décision Modificative n' 1 au Budget Primitif pour 2022
se rapportant au Budget Annexe CVE Douchy les Mines (05501),

Considérant que, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités
Territoriales, les résultats de l'exercice2022 peuvent être repris par anticipation lors de
l'adoption du Budget Primitif pour 2023,

Cette reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie
par l'Ordonnateur accompagnée, soit du Compte de Gestion s'il a pu être établi à cette date,
soit d'une balance et d'un tableau des résultats de l'exécution du budget et accompagnés de
l'état des restes à réaliser au 31 décembre 2022,

Lors de l'adoption du Compte Administratif pour 2022, les résultats seront définitivement
arrêtés.

ll est rappelé que le résultat de fonctionnement doit être affecté en priorité à la couverture du
besoin de financement à la section d'investissement, lequel besoin de financement doit être
corrigé des restes à réaliser de la section d'investissement.

Vu l'avis de la Commission Finances en date du27 mars 2023,

ll est proposé au Comité Syndical de procéder à la reprise, par anticipation, des résultats de
l'exercice 2022 du Budget Annexe CVE Douchy les Mines (05501)dans les conditions qui
suivent :

BUDGETANNHG CVE DOI,CI.IY LES II,INES (05601)

LES RESULTATS A LA CLOruRE DE LA C'ESïlOtl2æ2

Secüon de fionctimnenrent :

Fbsltat cor§dé à b cbture de lexercice?021 1 764 604,53 €
Part affectée à I'irnæ§issenert 0.00 €
resjtat s.ôsstant 1 764 604.53 €

Èceües de I ev,erci ce 2022 12902835,59 €
Déperses d e l' exer cice 2022, -9 739 75023 e

FÉsdtat de I'exercice 242. 3 163 085.36 €

Résultat cumulé au 31 décembre2022 4 927 589,89 €

Section d'i nvestissement :

resütat cor§dé à b cbtue de lexercrce 2021 400 015.33 €

Èceües de I exercice 2A22 (v conpris resjtat afiecte) 8 489 983.92 €
Dlépenses d e l' es<q crce 202. -12402 405 39 €

restJtat del'uscice 202

Résultat cumulé au 31 décembre2022 (chapiùe 001) -3 512 406,14 €
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Rés u lats cu m u lés ûonction n enr ent et i rwesüssernent :

Reses à rÉaliser inveslbsement :

Section de forrtiorrenent 4 927 689.89 €
Sectio n d' i ruedi sserrent -3512406,14 €
Totaldes résultas cunrdê au 31 décenrbre20Z2 I 415 283,75 €

C)éperses 000€
kcetes 0.00 €
Solde 0,00 €

Besoln de financenrent ( 1 068) { 512 406,14 €

Rêu lrat d' investbsetnent (00 I ) -3 512 406,14 €

Résuhat de forctbnnem ent su bsistant (0021 I 415 283,75 €

Après en avoir délibéré,

Le Comité Syndical,
. décide de procéder à la reprise, par anticipation, des résultats de l'exercice 2022

du Budget Annexe CVE Douchy les Mines (05501) dans les conditions proposées
ci-dessus.

Adoptée à l'unanimité

Compétence obligatoire

Obiet: Adoption du Budget Primitif pour 2023 - Budget Annexe CVE Douchy les
Mines (05501)

N'CS20230413007 N'ACTES : 7.1

Rapporteur : Monsieur Jean-Glaude DENIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'lnstruction Budgétaire et Comptable M 57,

Vu les statuts du Syndicat Inter-Arrondissement de Valorisation et d'Elimination des Déchets
(s|AVED),

Vu le Rapport d'Orientations Budgétaires pour 2023 débattu lors de la séance du Comité
Syndical en date du 09 mars 2023,

Vu l'avis de la Commission Finances en date du 27 mars 2023,

ll est proposé au Comité Syndical :

. d'adopter le Budget Primitif pour 2023 se rapportant au Budget Annexe CVE Douchy les
Mines (05501),

. d'autoriser Monsieur le Président à prendre l'ensemble des engagements juridiques et
com ptables correspondants.

Après en avoir délibéré,

Le Comité Syndical,

Syndicat lnter-Arrondissement de Valorisation et d'Élimination des Déchets
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adopte le Budget Primitif pour 2023 se rapportant au Budget Annexe CVE Douchy
les Mines (05501),

autorise Monsieur le Président à prendre I'ensemble des engagements juridiques
et com ptables correspondants.

Adoptée à l'unanimité

Gompétence obligatoire

Obiet: Reprise anticipée des résultats de l'exercice 2022 Budget Annexe
Traitement Va lorisation (05504)

N'CS20230413008 N'AGTES : 7.1

Rapporteur : Monsieur Jean-Claude DENIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2311-5 et
R.231 1-13,

Vu l'lnstruction Budgétaire et Comptable M 57,

Vu le Budget Primitif pour 2Q22 et la Décision Modificative n" 1 au Budget Primitif pour 2022
se rapportant au Budget Annexe Traitement Valorisation (05504),

Considérant que, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités
Territoriales, les résultats de I'exercice2022 peuvent être repris par anticipation lors de
l'adoption du Budget Primitif pour 2023,

Cette reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel établie
par l'Ordonnateur accompagnée, soit du Compte de Gestion s'il a pu être établi à cette date,
soit d'une balance et d'un tableau des résultats de l'exécution du budget et accompagnés de
l'état des restes à réaliser au 31 décembre 2022,

Lors de l'adoption du Compte Administratif pour 2022, les résultats seront définitivement
arrêtés.

ll est rappelé que le résultat de fonctionnement doit être affecté en priorité à la couverture du
besoin de financement à la section d'investissement, lequel besoin de financement doit être
corrigé des restes à réaliser de la section d'investissement.

Vu l'avis de la Commission Finances en date du 27 mars 2023,

ll est proposé au Comité Syndical de procéder à la reprise, par anticipation, des résultats de
f'exercice 2022 du Budget Annexe Traitement Valorisation (05504) dans les conditions qui
suivent .

B UDGET AN NEXE TRAITE ITEN T {05504)

LES RESULTATS A LA CLOruRE DE I-A GESTION 2022

S ec{irn cle fonclbn nement :

Résütat corstâé à la cbttre de lexercrce 2û21 0.00 €
Part altsctée à l'irne9rssemerl 0.00 €
RéstlEt subrsbnt 000€

Rec ettes de I' exefctce 202. 24739178.89 €
Deperses cle rexercice 2022 -21 070 641.32 €

Résütrt delexerciceâV2Z

3 668 537Rêultat curuléau 31 ctécembre2ÿ22
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€

Recetbs cle I'exeroce 2O2. N comons Ésübt afiecté) 424374321 €.

Dâlerses cE te(ercice æ22 -3 028 111.16 €

RésüEt delexqciceâV2Z

rt de 4 7 €

R ê u ltat c un u lé a u 3 1 d écem b re 2ù22 (chapilre 00 I ) 55631 €

R ê u ltats cum u lés fo nction n ement et in v€sü ssement :

Rest€s à rÉrlis€r anvestissement:

S ecton c,e frr ttorrBrnert 3 668 537 57 €
S ecton d' im,eSrssemer[ 5 563 132.05 €
Total ctes ÉsultaB cunulés au 31 dêemwe zJ.22 9 231 669,62 €

Dârerses §8 609.15 €
RecetEs 000€
Solcle 68 669,15 €

Besoin de financenrent (1068) 0,00 €

R êu ltat d'in vesti sserneflt (00 1 ) 55631 €

R êuttat de tunction n€ment su bsistant (002) 3 e68 537,57 €

Après en avoir délibéré,

Le Comité Syndical,

. décide de procéder à la reprise, par anticipation, des résultats de I'exerctce 2022
du Budget Annexe Traitement Valorisation (05504) dans les conditions
proposées ci-dessus.

Adoptée à l'unanimité

Compétence obligatoire

Obiet: Adoption du Budget Primitif pour 2023 - Budget Annexe Traitement
Valorisation (0550a)

N'CS20230413009 N'ACTES : 7.1

Rapporteur : Monsieur Jean-Claude DENIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu I'lnstruction Budgétaire et Comptable M 57,

Vu les statuts du Syndicat lnter-Arrondissement de Valorisation et d'Elimination des Déchets
(srAVED),

Vu le Rapport d'Orientations Budgétaires pour 2023 débattu lors de la séance du Comité
Syndical en date du 09 mars 2023,

Syndicat lnter-Arrondissement de Valorisation et d'Élimination des Déchets
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Vu I'avis de la Commission Finances en date du27 mars 2023,

ll est proposé au Comité Syndical :

. d'adopter le Budget Primitif pour 2023 se rapportant au Budget Annexe Traitement
Valorisation (05504),

. d'autoriser Monsieur le Président à prendre l'ensemble des engagements juridiques et
com ptables correspondants.

Après en avoir délibéré,

Le Comité Syndical,
. adopte le Budget Primitif pour 2023 se rapportant au Budget Annexe Traitement

Valorisation (05504),
. autorise Monsieur le Président à prendre I'ensemble des engagements juridiques

et comptables correspondants.

Adoptée à l'unanimité

Compétence obligatoire

Obiet: Fixation des contributions statutaires
pour 2023 - compétence obligatoire - Budget
Annexe Traitement Valorisation (05504)

AFFECTAT]ON DES CREDITS

Budget : 05504
Fonction .7213
Compte budgétaire : 7 4758
Opération :-
Montant prévisionnel : 20 898 277 €

N" CS20230413010 N" ACTES : 7.'l

Rapporteur : Monsieur Jean-Claude DENIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'lnstruction Budgétaire et Comptable M 57,

Vu les statuts du Syndicat lnter-Arrondissement de Valorisation et d'Elimination des Déchets
(sIAVED),

Vu le Budget Primitif pour 2023 se rapportant au Budget Annexe Traitement Valorisation
(05504),

Vu la délibération n' C320221215010 du Comité Syndical en date du 15 décembre2022
portant fixation des contributions statutaires provisoires des collectivités adhérentes pour
l'année 2023 pour la compétence obligatoire « traitement et valorisation des déchets
ménagers et assimilés » - Budget Annexe Traitement Valorisation (05504),

Vu l'avis de la Commission Finances en date du 27 mars 2023,

ll est proposé au Comité Syndical :

. de fixer le montant des contributions statutaires des EPCI adhérents pour la
compétence obligatoire « traitement et valorisation des déchets ménagers et
assimilés » au titre de l'année 2023 (Budget Annexe Traitement Valorisation 05504),
ainsi qu'il suit :

C.A La Porte du Hainaut (CAPH) 11250184€

C.A Caudrésis Catésis (CA2C) 4 y9 453 €

C.C. Cæur d'Ostrevent (CCCO) 5098M0€

Montant des contributions
statutaires 2023

EPCI adhérents

Total

Syndicat lnter-Arrondissement de Valorisation et d'Élimination des Déchets
Comité Syndical du jeudi 13 avril2023

PROCÈS.VERBAL 17 127

20 898 277 €.



de décider que ces contributions statutaires seront versées mensuellement sous la
forme de douzièmes, ainsi qu'il suit :

avr-23 920465€ 373377 € 420952€ 1714794€

920 458 € 373 373 € 420947 € 1714778€.

oct-23 920 458€. 373 373 € 420947 € 1 714778€

d'autoriser Monsieur le Président à prendre les engagements juridiques et comptables
correspondants.

Après en avoir délibéré,

Le Comité Syndica!,

. fixe le montant des contributions statutaires des EPCI adhérents pour la
compétence obligatoire «< traitement et valorisation des déchets ménagers et
assimilés » au titre de !'année 2023 (Budget Annexe Traitement
Valorisation 05504) comme énoncé ci-dessus;

. décide que ces contributions statutaires seront versées mensuellement sous la
forme de douzièmes comme énoncé ci-dessus;

. autorise Monsieur le Président à prendre les engagements juridiques et
com ptables correspondants.

Adoptée à I'unanimité

Compétence obligatoire

Obiet: Reprise anticipée des résultats de l'exercice 2022 - Budget Annexe Tri
(05503)

N" CS20230413011 N" AGTES : 7.1

Rapporteur : Monsieur Jean-Claude DENIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2311-5 et
R.2311-13,

juin-23
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janv-23 988 685€ 396 364€ 436704€ 1 821753€

988685€ 396 3M€ 436704€ 1 821753€févr-23

mars-23 988685€ 3963il€ 436704€ 1821753€

mar-23 920458€ 373373€ 420947 € 1714778€

juil-23 920 458 € 373 373 € 420 947 € 1 7 14 778 €

août-23 920 458€ 373373€ 420947 €. 1 714778€

sept-23 920458€ 373 373€ 420947 € 1714778€.

nov-23 9204s8€ 373373€ 420947€. 1714778€

920458€ 373373€ 420947 € 1 714778€déc-23

ccco TotalcA2CAcomptes Mensuels CAPH

Total Arnée 2023 11 250 184€. 4549 453 € 5 098 640 € 20 898 277 €



Vu l'lnstruction Budgétaire et Comptable M 57,

Vu le Budget Primitif pour 2022 et la Décision Modificative n' 1 au Budget Primitif pour 2022
se rapportant au Budget Annexe Tri (05503),

Considérant que, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités
Territoriales, les résultats de l'exercice 2022 peuvent être repris par anticipation lors de
l'adoption du Budget Primitif pour 2023,

Cette reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calculdu résultat prévisionnelétablie
par l'Ordonnateur accompagnée, soit du Compte de Gestion s'il a pu être établi à cette date,
soit d'une balance et d'un tableau des résultats de l'exécution du budget et accompagnés de
l'état des restes à réaliser au 31 décembre 2022,

Lors de l'adoption du Compte Administratif pour 2022, les résultats seront définitivement
arrêtés.

ll est rappelé que le résultat de fonctionnement doit être affecté en priorité à la couverture du
besoin de financement à la section d'investissement, lequel besoin de financement doit être
corrigé des restes à réaliser de la section d'investissement.

Vu l'avis de la Commission Finances en date du 27 mars 2023,

ll est proposé au Comité Syndical de procéder à la reprise, par anticipation, des résultats de
l'exercice 2022 du Budget Annexe Tri (05503) dans les conditions qui suivent .

BUDGET ANNEXE TR! (05503)

LES RESULTATS A LA CLOTURE DE LA GESTION 2022

RésüEt corsEté à la clÔtue cle I'exercice 2021 0.00 €
Part altectée à l'rrvestissemer{ 0.00 €
Résübt sLbsistart 0.00 €

RecetEs de I'exercic e2022 3 1 15 160.00 €
E)éperses de I'exercic e2A22 -2607167.19€

Réstltal de f exercice 2022 507 992.81 €

Résultat cum ulé au 31 ctécem be 2O22 507 992.81 €

S ecüon d'investis sement :

Résütat corsbté à la clÔtue de I'exercice 2021 6 831 211.37 €

Recetës de l'exerc rc e 2022 (y compns rÉsütrt afiecté) 6 456 294.94 €
EÉperses cle I'exercic e2022 -9 606 060.59 €

Réstltat de lexercic e 2022 -3 149 765.65€

Résultat cum ulé au 31 ctécem bre 2O22 (chapitre 00 1 ) 3 681 445,72 €
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S ecüon cle foncticn nern ent :



Ré s u ltats c um u I ê fo nctic n n ement et in ve stissern ent :

ResEs à rÉaliser investissernent:

Section de forf,tionnement 507 992.81 €
S ection d' rn\restr ssem erl 3681445.72e
Totat des rêultats cumulê au 31 décernbre2O22 4 189 43853 €

Eréperses 0.00 €
Recettes 0.00 €
Solcle 0.00 €

Besoin de financenrent (1068) 0.00 €

Résultat d'anvestissern ent (001 ) 3 681 445,72 €

Résultat de foncüonnement subsistant (002) 507 992,81 €

Après en avoir délibéré,

Le Comité Syndical,

' décide de procéder à la reprise, par anticipation, des résultats de l'exercice 2022
du Budget Annexe Tri (05503) dans les conditions énoncées ci-dessus.

Adoptée à I'unanimité

Compétence obligatoire

Obiet : Adoption du Budget Primitif pour 2023 - Budget Annexe Tri (05503)

N'CS20230413012 N" ACTES : 7.1

Rapporteur : Monsieur Jean-Claude DENIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'lnstruction Budgétaire et Comptable M 57,

Vu les statuts du Syndicat lnter-Arrondissement de Valorisation et d'Elimination des Déchets
(stAVED),

Vu le Rapport d'Orientations Budgétaires pour 2023 débattu lors de la séance du Comité
Syndical en date du 09 mars 2023,

Vu l'avis de la Commission Finances en date du 27 mars 2023,

ll est proposé au Comité Syndical :

. d'adopter le Budget Primitif pour 2023 se rapportant au Budget Annexe Tri (05503),

' d'autoriser Monsieur le Président à prendre l'ensemble des engagements juridiques et
com ptables correspondants.

Après en avoir délibéré,

Le Comité Syndica!,

' adopte le Budget Primitif pour 2023 se rapportant au Budget Annexe Tri (05503),
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autorise Monsieur le Président à prendre l'ensemble des engagements juridiques
et com ptables correspondants.

Adoptée à l'unanimité

Compétence obligatoire

Obiet : Fixation des contributions statutaires
pour 2023 - compétence obligatoire - Budget
Annexe Tri (05503)

AFFECTATION DES CREDITS

Budget: 05503
Fonction '.7213

Compte budgétaire . 74758
Opération :-
Montant prévisionnel . 3 715 555 €N'CS20230413013 N" ACTES : 7.1

Rapporteur : Monsieur Jean-Claude DENIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'lnstruction Budgétaire et Comptable M 57,

Vu les statuts du Syndicat !nter-Arrondissement de Valorisation et d'Elimination des Déchets
(srAVED),

Vu le Budget Primitif pour 2023 se rapportant au Budget Annexe Tri (05503),

Vu la délibération n" C520221215013 du Comité Syndical en date du 15 décembre2022
portant fixation des contributions statutaires provisoires des collectivités adhérentes pour
l'année 2023 pour la compétence obligatoire « traitement et valorisation des déchets
ménagers et assimilés » - Budget Annexe Tri (05503),

Vu l'avis de la Commission Finances en date du 27 mars 2023,

ll est proposé au Comité Syndical :

. de fixer le montant des contributions statutaires des EPCI adhérents pour la compétence
obligatoire « traitement et valorisation des déchets ménagers et assimilés » au titre de
I'année 2023 (Budget Annexe Tri 05503), ainsi qu'il suit :

C.A La Porte du Hainaut (CAPH)

C.A Caudrésis Catésis (CA2C)

C.C. Cæur d'Ostrevent (CCCO)

14§ 4r3 €

146 413 €

r{6 413 C

1î3 æ0 €

l737æ€

1?3 I|E €

2 000 227 €

808 816 €

906 512 €

6325(

03i25 €

æTEC

79,{89 €

æ181C

79481 €

2æSe
2æEC

28SC
320 319€

gm(
3æ S€

de décider que ces contributions statutaires seront versées mensuellement sous la forme
de douzièmes, ainsi qu'il suit :

tsuæ
ta.B
rst-?3

tl-?3

rriZ3

s*æ

æ4AC

50 {68 €

S168C

730æ €

Ï3o{te

730{9€
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Montant des contributions
statutaires 2023

Total 3715 555 €

IotdCTPH ctæ cccoÂooophrl«renb

EPCladhérents



'r.*8

st-23

td.-?3

æB
rqt?3

bB

r737rG€

1æ7æ€

ræ776€

173 7æ €

1737I8€

173 776 €

730€a

R049€

73(Xle

æ0€€

730€a

æ0.9€

?9481 4

79€1 €

79.81 4

79{81 €

79{8r (
i9{81 C

32ôS(
3æS€
3Aô§e

3CôS€

æ0§a
3æ S€

IôlârnâcâItrt 2mma m$6€ gE 5r2C 3 715556€

. d'autoriser Monsieur le Président à prendre les engagements juridiques et comptables
correspondants.

Après en avoir délibéré,

Le Comité Syndical,
. fixe le montant des contributions statutaires des EPCI adhérents pour Ia

compétence obligatoire «« traitement et valorisation des déchets ménagers et
assimilés » au titre de l'année 2023 (Budget Annexe Tri 05503) comme énoncé ci-
dessus;

. décide que ces contributions statutaires seront versées mensuellement sous la
forme de douzièmes comme énoncé ci-dessus;

. autorise Monsieur le Président à prendre les engagements juridiques et
com ptables corresponda nts.

Adoptée à l'unanimité

Compétence optionnelle

Obiet : Reprise anticipée des résultats de l'exercice 2022 - Budget Annexe Collecte
(05502)

N'CS20230413014 N" AGTES : 7.1

Rapporteur : Monsieur Didier MARECHALLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2311-5 et
R.2311-13,

Vu l'lnstruction Budgétaire et Comptable M 57,

Vu le Budget Primitif pour 2022 se rapportant au Budget Annexe Collecte (05502),

Considérant que, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités
Territoriales, les résultats de l'exercice2022 peuvent être repris par anticipation lors de
l'adoption du Budget Primitif pour 2023,

Cette reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calculdu résultat prévisionnelétablie
par l'Ordonnateur accompagnée, soit du Compte de Gestion s'il a pu être établi à cette date,
soit d'une balance et d'un tableau des résultats de l'exécution du budget et accompagnés de
l'état des restes à réaliser au 31 décembre 2022,

Lors de l'adoption du Compte Administratif pour 2022, les résultats seront définitivement
arrêtés.

ll est rappelé que le résultat de fonctionnement doit être affecté en priorité à la couverture du
besoin de financement à la section d'investissement, lequel besoin de financement doit être
corrigé des restes à réaliser de la section d'investissement.

Vu l'avis de la Commission Finances en date du27 mars2023,
ll est proposé au Comité Syndical de procéder à la reprise, par anticipation, des résultats de
l'exercice 2022 du Budget Annexe Collecte (05502) dans les conditions qui suivent :
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Com pétence optionnelle

Obiet : Adoption du Budget Primitif pour 2023 - Budget Annexe Gollecte (05502)

N'CS20230413015 N'AGTES : 7.1

Rapporteur : Monsieur Didier MARECHALLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'lnstruction Budgétaire et Comptable M 57,

Vu les statuts du Syndicat lnter-Arrondissement de Valorisation et d'Elimination des Déchets
(srAVED),

Vu le Rapport d'Orientations Budgétaires pour 2023 débattu lors de la séance du Comité
Syndical en date du 09 mars 2023,

Vu l'avis de la Commission Finances en date du 27 mars 2023,

ll est proposé au Comité Syndical :

. d'adopter le Budget Primitif pour 2023 se rapportant au Budget Annexe Collecte (05502),

. d'autoriser Monsieur le Président à prendre l'ensemble des engagements juridiques et
com ptables correspondants.

Après en avoir délibéré,

Le Comité Syndical,

. adopte le Budget Primitif pour 2023 se rapportant au Budget Annexe Collecte
(05502),

. autorise Monsieur le Président à prendre l'ensemble des engagements juridiques
et comptables correspondants.

Adoptée à l'unanimité

Gompétence optionnelle

Obiet: Fixation des contributions statutaires
pour 2023 - compétence optionnelle - Budget
Annexe Gollecte (05502)

AFFECTATION DES CREDITS

Budget: 05502
Fonction '.7212

Compte budgétaire'. 7 47 58
Opération :-
Montant prévisionnel : 9 062 694 €N'CS20230413016 N'ACTES : 7.1

Rapporteur : Monsieur Didier MARECHALLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'lnstruction Budgétaire et Comptable M 57,

Vu les statuts du Syndicat lnter-Arrondissement de Valorisation et d'Elimination des Déchets
(s|AVED),

Vu le Budget Primitif pour 2Q23 se rapportant au Budget Annexe Collecte (05502),

Vu la délibération n" C520221215015 du Comité Syndical en date du 15 décembre2022
portant fixation des contributions statutaires provisoires des collectivités adhérentes pour
l'année 2023 pour la compétence optionnelle « collecte des déchets ménagers et assimilés »
- Budget Annexe Collecte (05502),

Vu l'avis de la Commission Finances en date du 27 mars 2023,
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BUDGET ANNEXE COLLECTE (05502)

LES RESULTATS A LA CLOTURE DE LA GESTION 2022

Section de fonction nement

Résultat constaté à la clôture de l'exercice 2021 2 858 451 ,75 €
Part affectée à l'investissement en2022 0,00 €

Recettes de l'exercice 2022 12 558 096,32 €
Dépenses de l'exercice 2022 -12711 537,96 €

Résultat de I'exercice 2022 -153 441,64 €

2 705 010,11€

Section d'investissement :

Résultat constaté à la clôture de l'exercice 2021 798 852,15 €

Recettes de I'exercice 2022 (y compris résultat affecté) 705 989,63 €
Dépenses de I'exercic e 2022 -413 088,32 €

Résultat de I'exercice 2022 292901,31€

Résultat cumulé au 31 décembre 2O22 (chapitre 001) 1 091 753,46 €

Résultats cumulés fonctio nement et investissement :

Section de fonctionnement 2705 010,11 €
Section d' i nvestissement 1 091 753,46 €
Total des résultats cumulés au 31 décembre 2O22 3 796 763,57 €

Restes à réaliser investissement :

Dépenses 0,00 €
Recettes 0,00 €
Solde 0,00 €

Besoin de financement (1068) 0,00 €

Résultat d'investissement (001 ) I 091 753,46 €

Résultat de fonctionnement subsistant (002) 2705 010,11€

Après en avoir délibéré,

Le Comité Syndical,

. décide de procéder à la reprise, par anticipation, des résultats de l'exercice 2022
du Budget Annexe Collecte (05502) dans les conditions énoncées ci-dessus.

Adoptée à l'unanimité
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ll est proposé au Comité Syndical :

. de fixer le montant des contributions statutaires des EPCI adhérents pour la compétence
optionnelle « collecte des déchets ménagers et assimilés » au titre de l'année 2023
(Budget Annexe Collecte 05502), ainsi qu'il suit :

de décider que ces contributions statutaires seront versées mensuellement sous la forme
de douzièmes, ainsi qu'il suit :

févr-23 549 584 € 175 443 € 725 027 €

mars-23 549 584 € 175 443€. 725 027 €

avr-23 589 446 € 175 847 €. 765 293 €

mai-23 589 448 € 175 842€ 765 290 €

juin-23 589 448 € 175 842€ 765 290 €

juil-23 589 448 € 175 842€ 765 290 €

août-23 589 448 € 1758/'2€ 765 290 €

sept-23 589 448 € 1758r',2€ 765 290 €

C.A La Porte du Hainaut (CAPH) 6 953 782€

C.A. Caudrésis Catésis (CA2C) 2 108 912 C

Montant des contributions
statutaires 2023

EPCladhérents

Total 9 062 694 €

janv-23 549 584 € 175 443 € 725027 C

Acorptes tensuels CAPH TotalcAac

nov-23 589 448 € 175 842€- 765 290 €

Total Année 2023 6 953 782 € 2 r08 912 € 9 062 694 €

oct-23 589 448 € 175 842 € 765 290 €

déc-23 589 448 € 175 842€ 765 290 €

d'autoriser Monsieur le Président à prendre les engagements juridiques et comptables
correspondants.

Après en avoir délibéré,

Le Comité Syndica!,

. fixe !e montant des contributaons statutaires des EPCI adhérents pour la
compétence optionnelle « collecte des déchets ménagers et assimilés »» au titre de
l'année 2023 (Budget Annexe Collecte 05502) comme énoncé ci-dessus ;

. décide que ces contributions statutaires seront versées mensuellement sous la
forme de douzièmes comme énoncé ci-dessus;

. autorise Monsieur le Président à prendre les engagements juridiques et
comptables correspondants.

Adoptée à l'unanimité
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Divers

La « fausse consigne » des bouteilles en plastique

Concernant la fausse consigne des bouteilles en plastique, M. le Président déclare que des
discussions ont eu lieu deux ans auparavant au niveau national, poussées par les sociétés
multinationales et par le gouvernement afin de faire adopter la consigne des bouteilles en
plastique en gros. Cette démarche porterait sur les hypermarchés devant récupérer les
bouteilles en plastique. Ainsi, les hypermarchés devront rendre 0,20€. par bouteille retournée
en magasin.

M. le Président refuse cette mise en place de collecte de bouteilles en plastique par les
multinationales, car alors le SIAVED perdrait beaucoup d'argent. De plus, l'association de
défense des collectivités AMORCE, et des organismes comme FEDEREC qui est une
fédération de valorisation de tri, sont également opposés à la mise en place de la consigne.
En réalité, il ne s'agit pas d'un dispositif de consigne destinée au réemploi, comme cela était
le cas pour les bouteilles en verre qui étaient nettoyées puis réutilisées. Pour le tri des
bouteilles en plastique, celles-ci seront détruites puis recyclées et non réemployées.

M. le Président explique que ces modalités ont été inventées et promues à l'échelle
européenne par les grandes multinationales de la boisson et de l'eau en bouteille afin de
pérenniser le modèle de la bouteille en plastique jetable à usage unique, représentant pour
elles une rentrée d'argent. De plus, cette mesure va impacter le pouvoir d'achat des Français.

M. le Président lit l'article suivant :

« Les Français devraient payer, par un surcout d'environ 20 centimes d'euros sur foutes les bouteilles
en plastiques, la facture des 30 000 à 100 000 automates qui pourraient être installés dans toute la
France, pour un coût évalué entre 750 millions et plus d'un milliard d'euros d'rnvesfrsse ment qui seront
d'une manière ou d'une autre payés par les consommateurs. D'ailleurs, une partie du surcout payé sur
les bouteilles en plastique, correspondant aux bouteilles non retournées, ira dans /es poches des
industriels de /a boisson ef des eaux en bouteille. Cette dépense parait d'autant plus une gabegie que
les Français continueront de payer « Finalement, quel Français préfèrerait payer sa bouteille en
plastique 20 centimes de plus, pour avoir une solution de collecte sélective plus contraignante et plus
complexe, pour un résultat de recyclage identique, qui ne règle absolument pas le problème de la
pollution plastique, mais le rend captif des multinationales de la boisson et des eaux en bouteille et
pérennise la société du tout jetable au lieu de favoriser le réemploi et la réduction des déchets
plastiques ?» Aucun ! payer leurtaxe ou redevance d'ordures ménagères pourfinancer le service public
de gestion des déchets qui continuera de collecter sélectivement dans le bac jaune les autres
emballages. D'ailleurs en se limitant aux seu/es bouteilles en plastique, cette fausse consigne prive les
collectivites locales des seu/s matériaux ayant une valeur permettant de réduire /es coûfs du seruice
public de gestion des déchets au profit des contribuables. En subtilisant le seul gisement ayant de la
valeur mais en /aissanf au service public les emballages sans valeur, les industriels de la bolsson
risquent de menacer l'équilibre économique de ce service public de salubrité et de première nécessité
présent sur tous les teritoires français et de provoquer une augmentation substantielle de la Taxe ou
redevance d'enlèvement des ordures ménagères. »

Le SIAVED perdrait ainsi 700 000 € par an, en recettes et soutiens sur le plastique.

« Cette mesure va compliquer le trides déchefs par les ménages et risque de déstabiliser les autres
gesfes de tri. Alors que depuis le 1er janvier 2023, les Français peuvent enfin mettre fous /es emballages
dans le bac de tri à leur domicile ou à proximité, dans une logique de simplification du geste de tri, la
mise en place de la « fausse consigne » réintroduirait un double gesfe de trides emballages avec des
bouteilles « consignées » qu'il faudrait mettre de côté et ramener à pied ou en voiture à son lieu de
vente (hypermarché, supermarché, commerces) sous peine de perdre 20 centimes payés lors de leur
achat, et tous les autres emballages « non consignés » qu'il faudra continuer à mettre dans le bac jaune.
Après avoir dépensé p/us d'un milliard d'euros pour permettre un geste de tri unique pour tous les
emballages, ce serait un énorme gaspillage d'argent public. Les automafes de déconsignation se
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trouveraient principalement en zone urbaine et dans les supermarchés. En zone rurale et plus
particulièrement dans les territoires peu peuplés, le modèle économique envisagé ne garantit pas que
chaque Français aura une solution de déconsignation à proximité de chez lui. »

En conclusion, la mise en place de la consigne de la bouteille en plastique représente un
surcoût, du tri supplémentaire pour les habitants, et n'est rentable que pour les multinationales
au détriment des établissements, des syndicats ou des collectivités.
La décision de mettre en place ces consignes est de nouveau envisagée par le gouvernement.
Cependant, les syndicats et communautés ayant en charge le tri sélectif sont en train de
sensibiliser leurs conseils syndicaux et conseils communautaires. Les présidents de syndicats
vont adresser des couniers à tous les députés et sénateurs afin de solliciter leur intervention.
L'association AMORCE défend également la position des collectivités. ll reste à espérer que
le gouvernement ne valide pas cette démarche.
M. le Président mentionne que SIAVED souhaite faire échouer cette loi sur la consigne de la
bouteille en plastique.

Mme Dominique ADEL précise que les bouteilles en plastique représentent 1% des déchets
produits par les ménages en France, et les déchets produits par les ménages en France ne
représentent que 10% des déchets produits par l'ensemble des entreprises du territoire
français. Cette loi favoriserait financièrement les gros industriels, au détriment du particulier et
des collectivités.

La séance est levée à 19h30

Douchy-les-Mines, le 29 juin 2Q23

Le Secrétaire de Le Prés du SIAVED,
Syrtüteiii IIttcr'Arrondisscrr...

tlc Valorisation et
tl'lilinrinrtion des Déche ts

5, l{rrutc tlc Lourches
5']8.: DOUCHY.t,ES.MINES

SIAVED Té1. : 03 27 437899
Mail : intbs(r,r siaved.tr

Jean-M Charles LEMOINE

Syndicat lnter-Arrondissement de Valorisation et d'Élimination des Déchets
Comité Syndical du jeudi 13 avrll2023
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INTRODUCTION 
 
 
La Loi AGEC (Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire) du 10 février 2020 vise à lutter contre le gaspillage et l’obsolescence 
programmée, à favoriser le réemploi par la création de nouvelles filières, telles que les jouets, articles de sport, de jardinage… 
 
C’est dans ce cadre règlementaire en matière de déchets ménagers que doit s’inscrire le SIAVED, avec comme objectif principal 
au 1er janvier 2023 de recycler TOUS LES EMBALLAGES EN PLASTIQUE. 
 
A ce titre, le SIAVED prévoit des investissements à la hauteur du projet. 
 
 
L’année 2021 s’est vue confronter à une hausse « imprévisible » de tonnages des déchets, avec le souhait que cette hausse reste 
conjoncturelle. Le SIAVED s’est donc vu dans l’obligation d’augmenter fortement les contributions statutaires de ses membres. 
 
En revanche, l’année 2022 a connu des résultats excédentaires en nette progression dus notamment : 
 
 à la baisse des tonnages produits par les habitants du territoire de plus de 8 %, 

 
 à l’effort financier demandé aux adhérents du SIAVED. 

 
En effet, l’augmentation des contributions statutaires en 2022 a permis d’absorber : 
 
 la hausse de la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) sur les déchets non recyclables, 
 les indexations des prix en forte augmentation sur les marchés de prestations, 
 la hausse des coûts des renouvellements des marchés, cumulée à la hausse des tonnages des années 2019 à 2021. 

 
Par ailleurs, les enjeux clés des prochaines années seront liés à l’adhésion de nouveaux EPCI pour les compétences traitement et/ou 
collecte, actuellement en cours de discussion, au renouvellement de la majorité des marchés dès 2024, tout en conservant une bonne 
santé financière qui permettrait au SIAVED de faire face aux évolutions règlementaires et conjoncturelles méconnues à ce jour. 
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L’ARCHITECTURE BUDGETAIRE DU SIAVED 

 
AU 1ER JANVIER 2023 
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Le SIAVED (Syndicat Inter-Arrondissement de Valorisation et d’Elimination des Déchets) est un syndicat mixte fermé à la carte et a 
donc la faculté d’exercer des compétences distinctes sur le territoire de ses différents EPCI membres. 
 
Le SIAVED exerce ainsi, en lieu et place des EPCI adhérents, une ou plusieurs des compétences visées ci-dessous : 
  
 

1. Compétence obligatoire : traitement et valorisation des déchets ménagers et assimilés, comprenant notamment : 
  
 les opérations de transport, transfert, stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des déchets et matériaux 

réutilisables ou de l’énergie, 
 les opérations de « gestion de la fonction tri – conditionnement des emballages et papiers issus des collectes sélectives », 

comprenant notamment la construction et la gestion d’un centre de tri avec extension des consignes de tri, les opérations de 
transport, de transit ou de regroupement, les refus de tri issus des opérations de tri et les quais de transfert, 

 l’exploitation, les travaux d’investissement, l’entretien courant et le gros entretien d’installations de traitement et de valorisation 
énergétique de déchets, 

 la création et la gestion intégrale des déchèteries 
 la création et la gestion de recycleries, 
 sous réserve d’assurer en priorité le traitement des déchets ménagers et assimilés de ses adhérents, l’utilisation des capacités 

résiduelles des Centres de Valorisation Energétique pour assurer à titre onéreux et au profit de tiers, personnes publiques ou 
privées, des prestations de traitement de déchets notamment de déchets d’activités de soins à risque infectieux, de traitement 
de déchets ménagers banals, de traitement de déchets industriels banals … , 

 la création et l’exploitation des réseaux de chaleur ou de froid issus de l’énergie produite par les Centres de Valorisation 
Energétique dont l’exploitation relève exclusivement du traitement des déchets ménagers et assimilés. 

 

 
2. Compétence optionnelle : collecte des déchets ménagers et assimilés, réalisée de la manière suivante : 

  
 la collecte en porte à porte, 
 les points d’apport volontaire (y compris colonnes enterrées), 
 la prévention, 
 le plan local de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA), 
 le réemploi. 
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En termes d’architecture budgétaire, il convient donc de distinguer : 
 
 le Budget Principal dans lequel sont notamment inscrites les dépenses et les recettes communes à toutes les compétences 

transférées et à tous les EPCI adhérents au Syndicat (frais de siège, frais d’administration générale, moyens de l’Institution, 
indemnités des élus, charges de personnel, communication…) : ce Budget est voté par l’ensemble des élus siégeant au Comité 
Syndical. L’ensemble de ces charges communes sont réparties entre les trois compétences exercées par le SIAVED en 
fonction des moyens mis en œuvre pour l’exercice du groupe de compétence considéré. 

 
 les Budgets Annexes propres à chaque compétence spécifique transférée : ces Budgets Annexes sont votés par les seuls 

délégués des adhérents ayant transféré la compétence concernée par le Budget Annexe. 
 

 

FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 
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COMPETENCE OBLIGATOIRE : traitement et valorisation des déchets ménagers et assimilés 
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COMPETENCE OPTIONNELLE : collecte des déchets ménagers et assimilés 
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LA COMPOSITION DU SIAVED 

 
AU 1ER JANVIER 2023 
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NB DE COMMUNES 46 NB DE COMMUNES 46 NB DE COMMUNES 21

communes habitants communes habitants communes  habitants

Abscon 4 241 Avesnes-les-Aubert 3 628 Aniche 9 944

Avesnes-le-Sec 1 445 Bazuel 526 Auberchicourt 4 634

Bellaing 1 263 Beaumont-en-Cambrésis 447 Bruille-lez-Marchiennes 1 354

Bouchain 3 937 Beauvois-en-Cambrésis 1 970 Écaillon 1 936

Bousignies 354 Bertry 2 158 Émerchicourt 826

Brillon 770 Béthencourt 736 Erre 1 580

Bruille-Saint-Amand 1 671 Bévillers 560 Fenain 5 516

Château-l'Abbaye 859 Boussières-en-Cambrésis 440 Hornaing 3 548

Denain 20 415 Briastre 732 Lewarde 2 418

Douchy-les-Mines 10 144 Busigny 2 440 Loffre 719

Escaudain 9 445 Carnières 1 009 Marchiennes 4 549

Escautpont 4 172 Le Cateau-Cambrésis 7 016 Masny 4 080

Flines-lès-Mortagne 1 630 Catillon-sur-Sambre 788 Monchecourt 2 508

Hasnon 3 894 Cattenières 682 Montigny-en-Ostrevent 4 774

Haspres 2 650 Caudry 14 028 Pecquencourt 6 225

Haulchin 2 328 Caullery 457 Rieulay 1 258

Haveluy 3 276 Clary 1 086 Somain 11 869

Hélesmes 1 937 Dehéries 38 Tilloy-lez-Marchiennes 519

Hérin 4 125 Élincourt 630 Vred 1 320

Hordain 1 431 Estourmel 457 Wandignies-Hamage 1 327

Lecelles 2 896 Fontaine-au-Pire 1 217 Warlaing 590

Lieu-Saint-Amand 1 465 La Groise 481

Lourches 3 872 Haucourt-en-Cambrésis 190

Marquette-en-Ostrevant 1 919 Honnechy 567

Mastaing 887 Inchy 643

Maulde 1 007 Ligny-en-Cambrésis 1 928

Millonfosse 715 Malincourt 481

Mortagne-du-Nord 1 584 Maretz 1 430

Neuville-sur-Escaut 2 688 Maurois 404

Nivelle 1 361 Mazinghien 297

Noyelles-sur-Selle 685 Montay 273

Oisy 679 Montigny-en-Cambrésis 555

Raismes 12 201 Neuvilly 1 084

Rosult 1 948 Ors 638

Rumegies 1 739 Pommereuil 778

Rœulx 3 798 Quiévy 1 801

Saint-Amand-les-Eaux 15 997 Rejet-de-Beaulieu 237

Sars-et-Rosières 618 Reumont 347

La Sentinelle 3 151 Saint-Aubert 1 563

Thiant 3 000 Saint-Benin 340

Thun-Saint-Amand 1 116 Saint-Hilaire-lez-Cambrai 1 559

Trith-Saint-Léger 6 186 Saint-Souplet 1 203

Wallers 5 617 Saint-Vaast-en-Cambrésis 852

Wasnes-au-Bac 593 Troisvilles 815

Wavrechain-sous-Denain 1 624 Villers-Outréaux 2 146

Wavrechain-sous-Faulx 419 Walincourt-Selvigny 2 132

COMPOSITION DU SIAVED
POPULATIONS MUNICIPALES LEGALES AU 1er JANVIER 2023)

Décret n° 2022-1702 du 29 décembre 2022 - Sources INSEE

Nombre de communes :

Nombre de communes : 113

92 221 541

Nombre d'habitants : 

Nombre d'habitants : 

293 035

Compétence optionnelle

Collecte des déchets ménagers et assimilés

2 Collectivités membres : CAPH et CA2C

Compétence principale
Traitement et valorisation des déchets ménagers

3 Collectivités membres : CAPH, CA2C et CCCO

TOTAL 63 789TOTAL 157 752

TOTAL 71 494

C.A. LA PORTE DU HAINAUT

CAPH

C.A. CAUDRESIS CATESIS

CA2C

C.C. CŒUR D'OSTREVENT

CCCO
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LE BUDGET PRINCIPAL (05500) 

 
SIRET 255 900 955 00076 
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Fonct. Inv. Total Fonct. Inv. Total

RESULTAT REPORTE AU 31/12/2022 0,00 € 0,00 € 0,00 € RESULTAT REPORTE AU 31/12/2022 0,00 € 3 398 577,30 € 3 398 577,30 €

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE 0,00 € 16 618,05 € 16 618,05 € DEPENSES REPORTEES 0,00 € 26 473,40 € 26 473,40 €

TRANSFERTS DE CHARGES AUX BUDGETS ANNEXES 7 321 000,00 € 4 000 000,00 € 11 321 000,00 € CHARGE DE LA DETTE 46 645,00 € 350 000,00 € 396 645,00 €

          dont Budget Annexe CVE 05501 950 000,00 € 0,00 € 950 000,00 €

          dont Budget Annexe Collecte 05502 1 311 000,00 € 0,00 € 1 311 000,00 € AUTRES CHARGES FINANCIERES 27 000,00 € 0,00 € 27 000,00 €

          dont Budget Annexe Tri 05503 560 000,00 € 0,00 € 560 000,00 €

          dont Budget Annexe Traitement / Valorisation 05504 4 500 000,00 € 4 000 000,00 € 8 500 000,00 € INDEMNITES DES ELUS 80 000,00 € 0,00 € 80 000,00 €

RECETTES DEFINITIVES 152 520,00 € 50 900,00 € 203 420,00 € CHARGES DE PERSONNEL 4 693 225,00 € 0,00 € 4 693 225,00 €

          dont FCTVA 8 000,00 € 50 900,00 € 58 900,00 €           dont rémunérations et charges 4 632 125,00 € 0,00 € 4 632 125,00 €

          dont recettes sur charges de personnel 144 520,00 € 0,00 € 144 520,00 €           dont autres frais de personnel 61 100,00 € 0,00 € 61 100,00 €

CESSIONS PATRIMONIALES 0,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € GESTION PATRIMONIALE 369 650,00 € 3 400 000,00 € 3 769 650,00 €

AUTORISATION D'EMPRUNT 0,00 € 2 115 443,65 € 2 115 443,65 € MOYENS GENERAUX DE L'INSTITUTION 1 097 411,00 € 217 500,00 € 1 314 911,00 €

AVANCES FORFAITAIRES SUR MARCHES 0,00 € 250 000,00 € 250 000,00 € AVANCES FORFAITAIRES SUR MARCHES 0,00 € 250 000,00 € 250 000,00 €

TOTAL DES MOUVEMENTS REELS 7 473 520,00 € 6 482 961,70 € 13 956 481,70 € TOTAL DES MOUVEMENTS REELS 6 313 931,00 € 7 642 550,70 € 13 956 481,70 €

Fonct. Inv. Total Fonct. Inv. Total

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 0,00 € 252 300,00 € 252 300,00 € DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 252 300,00 € 0,00 € 252 300,00 €

ETALEMENT DE CHARGES - AMORTISSEMENTS (2021 à 2025) 0,00 € 500 800,00 € 500 800,00 € ETALEMENT DE CHARGES - AMORTISSEMENTS (2021 à 2025) 500 800,00 € 0,00 € 500 800,00 €

OPERATIONS PATRIMONIALES 0,00 € 100 000,00 € 100 000,00 € OPERATIONS PATRIMONIALES 0,00 € 100 000,00 € 100 000,00 €

VIREMENT SECTION A SECTION 0,00 € 406 489,00 € 406 489,00 € VIREMENT SECTION A SECTION 406 489,00 € 0,00 € 406 489,00 €

TOTAL DES MOUVEMENTS D'ORDRE 0,00 € 1 259 589,00 € 1 259 589,00 € TOTAL DES MOUVEMENTS D'ORDRE 1 159 589,00 € 100 000,00 € 1 259 589,00 €

TOTAL GENERAL 7 473 520,00 € 7 742 550,70 € 15 216 070,70 € TOTAL GENERAL 7 473 520,00 € 7 742 550,70 € 15 216 070,70 €

TOTAL CUMULE DES MOUVEMENTS REELS ET DES MOUVEMENTS D'ORDRE

PROJET DE BUDGET PRIMITIF POUR 2023

EQUILIBRE GENERAL - BUDGET PRINCIPAL (05500)

MOUVEMENTS REELS

Postes budgétaires
RECETTES

Postes budgétaires
DEPENSES

MOUVEMENTS D'ORDRE

Opérations d'ordre budgétaire
RECETTES

Opérations d'ordre budgétaire
DEPENSES
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Section de fonctionnement :

Résultat constaté à la clôture de l’exercice 2021 1 575 561,81 €

Part affectée à l’investissement 0,00 €

Résultat subsistant 1 575 561,81 €

Recettes de l’exercice 2022 4 724 090,74 €
Dépenses de l’exercice 2022 -6 283 034,50 €

Résultat de l’exercice 2022 -1 558 943,76 €

Résultat cumulé au 31 décembre 2022 16 618,05 €

Section d’investissement :

Résultat constaté à la clôture de l’exercice 2021 620 084,56 €

Recettes de l’exercice 2022 (y compris résultat affecté) 959 371,47 €
Dépenses de l’exercice 2022 -630 533,33 €

Résultat de l’exercice 2022 328 838,14 €

Transfert de résultats par opération d'ordre non budgétaire au BA Traitement 05504 -4 347 500,00 €

Résultat cumulé au 31 décembre 2022 (chapitre 001) -3 398 577,30 €

Résultats cumulés fonctionnement et investissement :

Section de fonctionnement 16 618,05 €

Section d’investissement -3 398 577,30 €

Total des résultats cumulés au 31 décembre 2022 -3 381 959,25 €

Restes à réaliser investissement :

Dépenses -26 473,40 €
Recettes 0,00 €

Solde -26 473,40 €

Besoin de financement (1068) 16 618,05 €

Résultat d'investissement (001) -3 398 577,30 €

Résultat de fonctionnement subsistant (002) 0,00 €

LES RESULTATS A LA CLOTURE DE LA GESTION 2022

BUDGET PRINCIPAL (05500)
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LE BUDGET ANNEXE DU CVE DE DOUCHY (05501) 

 
SIRET 255 900 955 00035 
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Fonct. Inv. Total Fonct. Inv. Total

RESULTAT REPORTE AU 31/12/2022 1 415 283,75 € 0,00 € 1 415 283,75 € RESULTAT REPORTE AU 31/12/2022 0,00 € 3 512 406,14 € 3 512 406,14 €

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE 0,00 € 3 512 406,14 € 3 512 406,14 € CHARGES DE LA DETTE 334 161,00 € 3 100 000,00 € 3 434 161,00 €

RECETTES DEFINITIVES 7 880 010,00 € 2 914 102,00 € 10 794 112,00 € DEPENSES REELLES 12 427 994,00 € 6 427 240,75 € 18 855 234,75 €

         Recettes électriques et chaleur 6 325 010,00 € 0,00 € 6 325 010,00 €          Taxation par l'Etat des recettes électriques (plafond à 145 €) 2 692 010,00 € 0,00 € 2 692 010,00 €

         Recettes DASRI et apports OM 1 555 000,00 € 0,00 € 1 555 000,00 €          Charges d'exploitation 7 711 784,00 € 0,00 € 7 711 784,00 €

         Subvention ADEME (RCU Denain) 0,00 € 2 904 102,00 € 2 904 102,00 €          Autres charges de gestion courante 1 074 200,00 € 0,00 € 1 074 200,00 €

         Produits des cessions d'immobilisations 0,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €          Transfert de charges du Budget Principal 950 000,00 € 0,00 € 950 000,00 €

         Programme GER du CVE 0,00 € 2 600 000,00 € 2 600 000,00 €

SUBVENTION D'EQUILIBRE DU BUDGET ANNEXE TRAITEMENT 6 600 000,00 € 0,00 € 6 600 000,00 €          Modernisation de la chaine DASRI 0,00 € 80 000,00 € 80 000,00 €

         Aménagement du site 0,00 € 400 000,00 € 400 000,00 €

         Aménagement du process 0,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 €

AUTORISATION D'EMPRUNT 0,00 € 3 980 000,00 € 3 980 000,00 €          RCU de Denain 0,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 €

         Autres dépenses d'équipement 0,00 € 347 240,75 € 347 240,75 €

AVANCES SUR MARCHES ET AUTRES OPERATIONS DE GESTION 0,00 € 0,00 € 0,00 € AVANCES SUR MARCHES ET AUTRES OPERATIONS DE GESTION 0,00 € 500 000,00 € 500 000,00 €

TOTAL DES MOUVEMENTS REELS 15 895 293,75 € 10 406 508,14 € 26 301 801,89 € TOTAL DES MOUVEMENTS REELS 12 762 155,00 € 13 539 646,89 € 26 301 801,89 €

Fonct. Inv. Total Fonct. Inv. Total

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 589 000,00 € 1 791 000,00 € 2 380 000,00 € DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 1 791 000,00 € 589 000,00 € 2 380 000,00 €

VIREMENT SECTION A SECTION 0,00 € 1 931 138,75 € 1 931 138,75 € VIREMENT SECTION A SECTION 1 931 138,75 € 0,00 € 1 931 138,75 €

TOTAL DES MOUVEMENTS D'ORDRE 589 000,00 € 3 722 138,75 € 4 311 138,75 € TOTAL DES MOUVEMENTS D'ORDRE 3 722 138,75 € 589 000,00 € 4 311 138,75 €

TOTAL GENERAL 16 484 293,75 € 14 128 646,89 € 30 612 940,64 € TOTAL GENERAL 16 484 293,75 € 14 128 646,89 € 30 612 940,64 €

TOTAL CUMULE DES MOUVEMENTS REELS ET DES MOUVEMENTS D'ORDRE

PROJET DE BUDGET PRIMITIF POUR 2023
EQUILIBRE GENERAL - BA CVE DOUCHY LES MINES (05501)

MOUVEMENTS REELS

Postes budgétaires
RECETTES

Postes budgétaires
DEPENSES

MOUVEMENTS D'ORDRE

Opérations d'ordre budgétaire
RECETTES

Opérations d'ordre budgétaire
DEPENSES
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Section de fonctionnement :

Résultat constaté à la clôture de l’exercice 2021 1 764 604,53 €
Part affectée à l’investissement 0,00 €
Résultat subsistant 1 764 604,53 €

Recettes de l’exercice 2022 12 902 835,59 €
Dépenses de l’exercice 2022 -9 739 750,23 €

Résultat de l’exercice 2022 3 163 085,36 €

Résultat cumulé au 31 décembre 2022 4 927 689,89 €

Section d’investissement :

Résultat constaté à la clôture de l’exercice 2021 400 015,33 €

Recettes de l’exercice 2022 (y compris résultat affecté) 8 489 983,92 €

Dépenses de l’exercice 2022 -12 402 405,39 €

Résultat de l’exercice 2022 -3 912 421,47 €

Résultat cumulé au 31 décembre 2022 (chapitre 001) -3 512 406,14 €

Résultats cumulés fonctionnement et investissement :

Section de fonctionnement 4 927 689,89 €
Section d’investissement -3 512 406,14 €

Total des résultats cumulés au 31 décembre 2022 1 415 283,75 €

Restes à réaliser investissement :

Dépenses 0,00 €
Recettes 0,00 €

Solde 0,00 €

Besoin de financement (1068) -3 512 406,14 €

Résultat d'investissement (001) -3 512 406,14 €

Résultat de fonctionnement subsistant (002) 1 415 283,75 €

LES RESULTATS A LA CLOTURE DE LA GESTION 2022

BUDGET ANNEXE CVE DOUCHY LES MINES (05501)
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LE BUDGET ANNEXE TRAITEMENT (05504) 

 
SIRET 255 900 955 00084 
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Fonct. Inv. Total Fonct. Inv. Total

RESULTAT REPORTE AU 31/12/2022 3 668 537,57 € 5 563 132,05 € 9 231 669,62 € DEPENSES REPORTEES 0,00 € 58 609,15 € 58 609,15 €

CONTRIBUTIONS STATUTAIRES DES MEMBRES 20 898 277,00 € 0,00 € 20 898 277,00 € CHARGE DE LA DETTE 54 331,00 € 370 000,00 € 424 331,00 €

RECETTES DEFINITIVES 1 219 599,00 € 270 305,00 € 1 489 904,00 € AUTRES CHARGES FINANCIERES 74 000,00 € 0,00 € 74 000,00 €

          dont FCTVA 6 899,00 € 270 305,00 € 277 204,00 €

          dont produits issus des services (amiante, pass'Déchèteries…) 94 000,00 € 0,00 € 94 000,00 € TRANSFERTS DE CHARGES DU BUDGET PRINCIPAL 4 500 000,00 € 4 000 000,00 € 8 500 000,00 €

          dont produits issus des valorisations de matières 1 118 700,00 € 0,00 € 1 118 700,00 €

SUBVENTION D'EQUILIBRE AU BUDGET ANNEXE DU CVE 6 600 000,00 € 0,00 € 6 600 000,00 €

CESSIONS PATRIMONIALES 0,00 € 200 000,00 € 200 000,00 € GESTION PATRIMONIALE DES DECHETERIES 300 400,00 € 1 927 036,00 € 2 227 436,00 €

AUTORISATION D'EMPRUNT 0,00 € 232 846,00 € 232 846,00 € COMPETENCES STATUTAIRES 13 768 320,47 € 100 000,00 € 13 868 320,47 €

          Gestion des déchets amiantés 391 700,00 € 0,00 € 391 700,00 €

          Gestion des déchèteries 6 005 620,47 € 100 000,00 € 6 105 620,47 €

          Exploitation et traitement des déchets 6 761 000,00 € 0,00 € 6 761 000,00 €

          Gestion des refus de tri, des transferts et du verre 610 000,00 € 0,00 € 610 000,00 €

AVANCES FORFAITAIRES SUR MARCHES 0,00 € 300 000,00 € 300 000,00 €

TOTAL DES MOUVEMENTS REELS 25 786 413,57 € 6 266 283,05 € 32 052 696,62 € TOTAL DES MOUVEMENTS REELS 25 297 051,47 € 6 755 645,15 € 32 052 696,62 €

Fonct. Inv. Total Fonct. Inv. Total

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET NEUTRALISATION 309 000,00 € 505 000,00 € 814 000,00 € DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET NEUTRALISATION 505 000,00 € 309 000,00 € 814 000,00 €

ETALEMENT DE CHARGES - AMORTISSEMENTS (2022 à 2026) 0,00 € 277 696,00 € 277 696,00 € ETALEMENT DE CHARGES - AMORTISSEMENTS (2022 à 2026) 277 696,00 € 0,00 € 277 696,00 €

OPERATIONS PATRIMONIALES 0,00 € 100 000,00 € 100 000,00 € OPERATIONS PATRIMONIALES 0,00 € 100 000,00 € 100 000,00 €

VIREMENT SECTION A SECTION 0,00 € 15 666,10 € 15 666,10 € VIREMENT SECTION A SECTION 15 666,10 € 0,00 € 15 666,10 €

TOTAL DES MOUVEMENTS D'ORDRE 309 000,00 € 898 362,10 € 1 207 362,10 € TOTAL DES MOUVEMENTS D'ORDRE 798 362,10 € 409 000,00 € 1 207 362,10 €

TOTAL GENERAL 26 095 413,57 € 7 164 645,15 € 33 260 058,72 € TOTAL GENERAL 26 095 413,57 € 7 164 645,15 € 33 260 058,72 €

TOTAL CUMULE DES MOUVEMENTS REELS ET DES MOUVEMENTS D'ORDRE

PROJET DE BUDGET PRIMITIF POUR 2023

EQUILIBRE GENERAL - BUDGET ANNEXE TRAITEMENT VALORISATION (05504)

MOUVEMENTS REELS

Postes budgétaires
RECETTES

Postes budgétaires
DEPENSES

MOUVEMENTS D'ORDRE

Opérations d'ordre budgétaire
RECETTES

Opérations d'ordre budgétaire
DEPENSES
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Section de fonctionnement :

Résultat constaté à la clôture de l’exercice 2021 0,00 €

Part affectée à l’investissement 0,00 €

Résultat subsistant 0,00 €

Recettes de l’exercice 2022 24 739 178,89 €

Dépenses de l’exercice 2022 -21 070 641,32 €

Résultat de l’exercice 2022 3 668 537,57 €

Résultat cumulé au 31 décembre 2022 3 668 537,57 €

Section d’investissement :

Résultat constaté à la clôture de l’exercice 2021 0,00 €

Recettes de l’exercice 2022 (y compris résultat affecté) 4 243 743,21 €

Dépenses de l’exercice 2022 -3 028 111,16 €

Résultat de l’exercice 2022 1 215 632,05 €

Transfert de résultats par opération d'ordre non budgétaire du Budget Principal 4 347 500,00 €

Résultat cumulé au 31 décembre 2022 (chapitre 001) 5 563 132,05 €

Résultats cumulés fonctionnement et investissement :

Section de fonctionnement 3 668 537,57 €

Section d’investissement 5 563 132,05 €

Total des résultats cumulés au 31 décembre 2022 9 231 669,62 €

Restes à réaliser investissement :

Dépenses -58 609,15 €

Recettes 0,00 €

Solde -58 609,15 €

Besoin de financement (1068) 0,00 €

Résultat d'investissement (001) 5 563 132,05 €

Résultat de fonctionnement subsistant (002) 3 668 537,57 €

LES RESULTATS A LA CLOTURE DE LA GESTION 2022

BUDGET ANNEXE TRAITEMENT (05504)
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LE BUDGET ANNEXE TRI (05503) 

 
SIRET 255 900 955 00068 
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Fonct. Inv. Total Fonct. Inv. Total

RESULTAT REPORTE AU 31/12/2022 507 992,81 € 3 681 445,72 € 4 189 438,53 € CHARGES DE LA DETTE 78 547,00 € 910 000,00 € 988 547,00 €

CONTRIBUTIONS STATUTAIRES (prestations de tri) 3 715 555,00 € 0,00 € 3 715 555,00 € AUTRES CHARGES FINANCIERES 15 000,81 € 0,00 € 15 000,81 €

RECETTES DEFINITIVES (subventions ADEME, CITEO, FCTVA) 0,00 € 5 151 306,00 € 5 151 306,00 € TRANSFERTS DE CHARGES DU BUDGET PRINCIPAL 560 000,00 € 0,00 € 560 000,00 €

AUTORISATION D'EMPRUNT 0,00 € 14 407 248,28 € 14 407 248,28 € DEPENSES REELLES 3 570 000,00 € 22 800 000,00 € 26 370 000,00 €

AVANCES FORFAITAIRES SUR MARCHES 0,00 € 720 000,00 € 720 000,00 € AVANCES FORFAITAIRES SUR MARCHES 0,00 € 250 000,00 € 250 000,00 €

TOTAL DES MOUVEMENTS REELS 4 223 547,81 € 23 960 000,00 € 28 183 547,81 € TOTAL DES MOUVEMENTS REELS 4 223 547,81 € 23 960 000,00 € 28 183 547,81 €

Fonct. Inv. Total Fonct. Inv. Total

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 0,00 € 0,00 € 0,00 € DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 0,00 € 0,00 € 0,00 €

VIREMENT SECTION A SECTION 0,00 € 0,00 € 0,00 € VIREMENT SECTION A SECTION 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL DES MOUVEMENTS D'ORDRE 0,00 € 0,00 € 0,00 € TOTAL DES MOUVEMENTS D'ORDRE 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL GENERAL 4 223 547,81 € 23 960 000,00 € 28 183 547,81 € TOTAL GENERAL 4 223 547,81 € 23 960 000,00 € 28 183 547,81 €

TOTAL CUMULE DES MOUVEMENTS REELS ET DES MOUVEMENTS D'ORDRE

PROJET DE BUDGET PRIMITIF POUR 2023

EQUILIBRE GENERAL - BA TRI (05503)

MOUVEMENTS REELS

Postes budgétaires
RECETTES

Postes budgétaires
DEPENSES

MOUVEMENTS D'ORDRE

Opérations d'ordre budgétaire
RECETTES

Opérations d'ordre budgétaire
DEPENSES

SIAVED - Direction des Finances Page 35 sur 63 Note de présentation des Budgets Primitifs pour 2023



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section de fonctionnement :

Résultat constaté à la clôture de l’exercice 2021 0,00 €

Part affectée à l’investissement 0,00 €

Résultat subsistant 0,00 €

Recettes de l’exercice 2022 3 115 160,00 €
Dépenses de l’exercice 2022 -2 607 167,19 €

Résultat de l’exercice 2022 507 992,81 €

Résultat cumulé au 31 décembre 2022 507 992,81 €

Section d’investissement :

Résultat constaté à la clôture de l’exercice 2021 6 831 211,37 €

Recettes de l’exercice 2022 (y compris résultat affecté) 6 456 294,94 €

Dépenses de l’exercice 2022 -9 606 060,59 €

Résultat de l’exercice 2022 -3 149 765,65 €

Résultat cumulé au 31 décembre 2022 (chapitre 001) 3 681 445,72 €

Résultats cumulés fonctionnement et investissement :

Section de fonctionnement 507 992,81 €

Section d’investissement 3 681 445,72 €

Total des résultats cumulés au 31 décembre 2022 4 189 438,53 €

Restes à réaliser investissement :

Dépenses 0,00 €

Recettes 0,00 €

Solde 0,00 €

Besoin de financement (1068) 0,00 €

Résultat d'investissement (001) 3 681 445,72 €

Résultat de fonctionnement subsistant (002) 507 992,81 €

LES RESULTATS A LA CLOTURE DE LA GESTION 2022

BUDGET ANNEXE TRI (05503)
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LE BUDGET ANNEXE COLLECTE (05502) 

 
SIRET 255 900 955 00043 
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POSTES BUDGETAIRES
RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT

RECETTES 

D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES 

RECETTES
POSTES BUDGETAIRES

DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES 

D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES 

DEPENSES

RESULTAT REPORTE DE L'EXERCICE 2022 2 705 010,11 € 1 091 753,46 € 3 796 763,57 € CHARGES DE LA DETTE 4 387,00 € 130 000,00 € 134 387,00 €

      * CAPH 1 764 365,93 € 963 285,49 € 2 727 651,42 €       * CAPH 0,00 € 0,00 € 0,00 €

      * CA2C 940 644,18 € 128 467,97 € 1 069 112,15 €       * CA2C 4 387,00 € 130 000,00 € 134 387,00 €

RECETTES DEFINITIVES (soutien CITEO, FCTVA, valorisations…) 4 119 000,00 € 43 239,00 € 4 162 239,00 € PRESTATIONS DE COLLECTE 13 000 000,00 € 0,00 € 13 000 000,00 €

      * CAPH 3 034 578,92 € 30 337,57 € 3 064 916,49 €       * CAPH 9 800 000,00 € 0,00 € 9 800 000,00 €

      * CA2C 1 084 421,08 € 12 901,43 € 1 097 322,51 €       * CA2C 3 200 000,00 € 0,00 € 3 200 000,00 €

CONTRIBUTIONS STATUTAIRES DES MEMBRES 9 062 694,00 € 0,00 € 9 062 694,00 € AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 528 504,97 € 0,00 € 528 504,97 €

      * CAPH 6 953 782,00 € 0,00 € 6 953 782,00 €       * CAPH 486 021,05 € 0,00 € 486 021,05 €

      * CA2C 2 108 912,00 € 0,00 € 2 108 912,00 €       * CA2C 42 483,92 € 0,00 € 42 483,92 €

PREVENTION 242 500,00 € 1 500,00 € 244 000,00 €

      * CAPH 69 823,79 € 1 068,10 € 70 891,89 €

      * CA2C 172 676,21 € 431,90 € 173 108,11 €

TRANSFERTS DE CHARGES DU BUDGET PRINCIPAL 1 311 000,00 € 0,00 € 1 311 000,00 €

      * CAPH 933 520,00 € 0,00 € 933 520,00 €

      * CA2C 377 480,00 € 0,00 € 377 480,00 €

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 0,00 € 1 803 804,60 € 1 803 804,60 €

      * CAPH 0,00 € 1 455 916,96 € 1 455 916,96 €

      * CA2C 0,00 € 347 887,64 € 347 887,64 €

TOTAL DES MOUVEMENTS REELS CAPH 11 752 726,85 € 993 623,06 € 12 746 349,91 € TOTAL DES MOUVEMENTS REELS CAPH 11 289 364,84 € 1 456 985,06 € 12 746 349,91 €

TOTAL DES MOUVEMENTS REELS CA2C 4 133 977,26 € 141 369,40 € 4 275 346,66 € TOTAL DES MOUVEMENTS REELS CA2C 3 797 027,13 € 478 319,54 € 4 275 346,66 €

TOTAL DES MOUVEMENTS REELS 15 886 704,11 € 1 134 992,46 € 17 021 696,57 € TOTAL DES MOUVEMENTS REELS 15 086 391,97 € 1 935 304,60 € 17 021 696,57 €

MOUVEMENTS D'ORDRE

OPERATIONS D'ORDRE BUDGETAIRE
RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT

RECETTES 

D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES 

RECETTES
OPERATIONS D'ORDRE BUDGETAIRE

DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES 

D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES 

DEPENSES

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 0,00 € 702 000,00 € 702 000,00 € DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 702 000,00 € 0,00 € 702 000,00 €

      * CAPH 0,00 € 453 074,07 € 453 074,07 €       * CAPH 453 074,07 € 0,00 € 453 074,07 €

      * CA2C 0,00 € 248 925,93 € 248 925,93 €       * CA2C 248 925,93 € 0,00 € 248 925,93 €

VIREMENT SECTION A SECTION 0,00 € 98 312,14 € 98 312,14 € VIREMENT SECTION A SECTION 98 312,14 € 0,00 € 98 312,14 €

      * CAPH 0,00 € 10 287,93 € 10 287,93 €       * CAPH 10 287,93 € 0,00 € 10 287,93 €

      * CA2C 0,00 € 88 024,21 € 88 024,21 €       * CA2C 88 024,21 € 0,00 € 88 024,21 €

TOTAL DES MOUVEMENTS D'ORDRE CAPH 0,00 € 463 362,00 € 463 362,00 € TOTAL DES MOUVEMENTS D'ORDRE CAPH 463 362,00 € 0,00 € 463 362,00 €

TOTAL DES MOUVEMENTS D'ORDRE CA2C 0,00 € 336 950,14 € 336 950,14 € TOTAL DES MOUVEMENTS D'ORDRE CA2C 336 950,14 € 0,00 € 336 950,14 €

TOTAL DES MOUVEMENTS D'ORDRE 0,00 € 800 312,14 € 800 312,14 € TOTAL DES MOUVEMENTS D'ORDRE 800 312,14 € 0,00 € 800 312,14 €

TOTAL CUMULE DES MOUVEMENTS REELS ET DES MOUVEMENTS D'ORDRE

TOTAL GENERAL CAPH 11 752 726,85 € 1 456 985,06 € 13 209 711,91 € TOTAL GENERAL CAPH 11 752 726,85 € 1 456 985,06 € 13 209 711,91 €

TOTAL GENERAL CA2C 4 133 977,26 € 478 319,54 € 4 612 296,80 € TOTAL GENERAL CA2C 4 133 977,26 € 478 319,54 € 4 612 296,80 €

TOTAL GENERAL 15 886 704,11 € 1 935 304,60 € 17 822 008,71 € TOTAL GENERAL 15 886 704,11 € 1 935 304,60 € 17 822 008,71 €

PROJET DE BUDGET PRIMITIF POUR 2023 - BUDGET ANNEXE COLLECTE (05502)

MOUVEMENTS REELS
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Section de fonctionnement :

Résultat constaté à la clôture de l’exercice 2021 2 858 451,75 €

Part affectée à l’investissement en 2022 0,00 €

Recettes de l’exercice 2022 12 558 096,32 €

Dépenses de l’exercice 2022 -12 711 537,96 €

Résultat de l’exercice 2022 -153 441,64 €

Résultat cumulé au 31 décembre 2022 2 705 010,11 €

Section d’investissement :

Résultat constaté à la clôture de l’exercice 2021 798 852,15 €

Recettes de l’exercice 2022 (y compris résultat affecté) 705 989,63 €

Dépenses de l’exercice 2022 -413 088,32 €

Résultat de l’exercice 2022 292 901,31 €

Résultat cumulé au 31 décembre 2022   (chapitre 001) 1 091 753,46 €

Résultats cumulés fonctionnement et investissement :

Section de fonctionnement 2 705 010,11 €

Section d’investissement 1 091 753,46 €

Total des résultats cumulés au 31 décembre 2022 3 796 763,57 €

Restes à réaliser investissement :

Dépenses 0,00 €

Recettes 0,00 €

Solde 0,00 €

Besoin de financement (1068) 0,00 €

Résultat d'investissement (001) 1 091 753,46 €

Résultat de fonctionnement subsistant (002) 2 705 010,11 €

LES RESULTATS A LA CLOTURE DE LA GESTION 2022

BUDGET ANNEXE COLLECTE (05502)
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LES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 
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POUR MEMOIRE
AP VOTEE

ACTUALISEE 2024 2025 2026 2027 et +

CONSTRUCTION DU SIAVED LOGISTIQUE 2 201900001 2019 2 468 108,88 € 3 480 374,24 € 330 374,24 € 3 150 000,00 € 0,00 € 0,00 €

COMPTE 2111 78 108,88 € 78 108,88 € 78 108,88 € 0,00 € 0,00 €

COMPTE 2313 2 390 000,00 € 3 402 265,36 € 252 265,36 € 3 150 000,00 € 0,00 €

2 468 108,88 € 3 480 374,24 € 330 374,24 € 3 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € TOTAL

SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT -  PROJET DE BUDGET PRIMITIF POUR 2023

SIAVED - BUDGET PRINCIPAL (05500) - Exercice : 2023 - Dépenses

PROGRAMME CODE PROGRAMME ANNEE

AUTORISATION DE PROGRAMME
RESTE A 

FINANCER

TOTAL

CREDITS DE 

PAIEMENT 

ANTERIEURS

CREDITS DE 

PAIEMENT 2023

REPARTITION DES CREDITS DE PAIEMENT ULTERIEURS

POUR MEMOIRE

AP VOTEE
ACTUALISEE 2024 2025 2026 2027 et +

CONSTRUCTION DECHETERIE DE SAINT AMAND LES EAUX 202204001 2022 1 965 000,00 € 1 965 000,00 € 0,00 € 420 000,00 € 1 545 000,00 € 1 545 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

COMPTE 2111 170 000,00 € 170 000,00 € 0,00 € 170 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

COMPTE 2313 1 795 000,00 € 1 795 000,00 € 0,00 € 250 000,00 € 1 545 000,00 € 1 545 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

CONSTRUCTION DECHETERIE DOUCHY LES MINES 202204002 2022 1 550 000,00 € 1 550 000,00 € 0,00 € 250 000,00 € 1 300 000,00 € 1 300 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

COMPTE 2313 1 550 000,00 € 1 550 000,00 € 0,00 € 250 000,00 € 1 300 000,00 € 1 300 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

REQUALIFICATION DECHETERIE NEUVILLE SUR ESCAUT 202204003 2022 600 000,00 € 600 000,00 € 0,00 € 0,00 € 600 000,00 € 600 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

COMPTE 2313 600 000,00 € 600 000,00 € 0,00 € 0,00 € 600 000,00 € 600 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

REQUALIFICATION DECHETERIE RIEULAY 202204004 2022 600 000,00 € 704 571,60 € 14 571,60 € 690 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

COMPTE 2313 600 000,00 € 704 571,60 € 14 571,60 € 690 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4 715 000,00 € 4 819 571,60 € 14 571,60 € 1 360 000,00 € 3 445 000,00 € 3 445 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

CREDITS DE 

PAIEMENT 2023

REPARTITION DES CREDITS DE PAIEMENT ULTERIEURS

 TOTAL

SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT -  PROJET DE BUDGET PRIMITIF POUR 2023

SIAVED - BUDGET ANNEXE TRAITEMENT (05504) - Exercice : 2023 - Dépenses

PROGRAMME CODE PROGRAMME ANNEE

AUTORISATION DE PROGRAMME
RESTE A 

FINANCER

TOTAL

CREDITS DE 

PAIEMENT 

ANTERIEURS
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POUR MEMOIRE

AP VOTEE
ACTUALISEE 2024 2025 2026 2027 et +

PROGRAMME GER / CVE 201901001 CVE 2019 10 755 822,29 € 10 755 822,29 € 6 092 766,13 € 2 600 000,00 € 2 063 056,16 € 2 063 056,16 € 0,00 €

COMPTE 2313 10 755 822,29 € 10 755 822,29 € 6 092 766,13 € 2 600 000,00 € 2 063 056,16 € 2 063 056,16 €

CHAINE DASRI / CVE 201901002 CVE 2019 437 500,50 € 437 047,39 € 357 047,39 € 80 000,00 € 0,00 € 0,00 €

COMPTE 2313 437 500,50 € 437 047,39 € 357 047,39 € 80 000,00 € 0,00 €

AMENAGEMENT DU SITE / CVE 201901003 CVE 2019 11 040 523,15 € 10 119 122,92 € 9 719 122,92 € 400 000,00 € 0,00 € 0,00 €

COMPTE 2313 11 040 523,15 € 10 119 122,92 € 9 719 122,92 € 400 000,00 € 0,00 €

AMELIORATION PROCESS / CVE 201901004 CVE 2019 14 345 036,96 € 3 960 569,45 € 1 460 569,45 € 2 000 000,00 € 500 000,00 € 500 000,00 € 0,00 €

COMPTE 2313 14 310 430,96 € 3 925 963,45 € 1 425 963,45 € 2 000 000,00 € 500 000,00 € 500 000,00 €

COMPTE 2315 34 606,00 € 34 606,00 € 34 606,00 € 0,00 € 0,00 €

RCU DENAIN / CVE 201901005 CVE 2019 7 532 089,97 € 7 460 022,35 € 6 460 022,35 € 1 000 000,00 € 0,00 € 0,00 €

COMPTE 2313 7 532 089,97 € 7 460 022,35 € 6 460 022,35 € 1 000 000,00 € 0,00 €

44 110 972,87 € 32 732 584,40 € 24 089 528,24 € 6 080 000,00 € 2 563 056,16 € 2 563 056,16 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

REPARTITION DES CREDITS DE PAIEMENT ULTERIEURS

 TOTAL

SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT -  PROJET DE BUDGET PRIMITIF POUR 2023

SIAVED - BUDGET ANNEXE DU CVE (05501) - Exercice : 2023 - Dépenses

PROGRAMME CODE PROGRAMME CODE SERVICE ANNEE

AUTORISATION DE PROGRAMME RESTE

A

FINANCER

TOTAL DES

CREDITS DE 

PAIEMENT 

ANTERIEURS

CREDITS DE 

PAIEMENT

2023

POUR MEMOIRE

AP VOTEE
ACTUALISEE 2024 2025 2026 2027 et +

CONSTRUCTION DU CENTRE DE TRI 202103001 TRI 2021 33 750 000,00 € 33 750 000,00 € 10 458 881,64 € 22 800 000,00 € 491 118,36 € 491 118,36 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Acquisition Terrain - COMPTE 2111 150 000,00 € 150 000,00 € 0,00 € 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Travaux bâtimentaires - COMPTE 2313 11 000 000,00 € 11 000 000,00 € 247 753,40 € 10 500 000,00 € 252 246,60 € 252 246,60 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Process - COMPTE 2313 22 600 000,00 € 22 600 000,00 € 10 211 128,24 € 12 150 000,00 € 238 871,76 € 238 871,76 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

REPARTITION DES CREDITS DE PAIEMENT ULTERIEURS

SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT -  PROJET DE BUDGET PRIMITIF POUR 2023

SIAVED - BUDGET ANNEXE TRI (05503) - Exercice : 2023 - Dépenses TTC

PROGRAMME CODE PROGRAMME CODE SERVICE ANNEE

AUTORISATION DE PROGRAMME
CREDITS DE 

PAIEMENT 2023

RESTE A 

FINANCER

TOTAL

CREDITS DE 

PAIEMENT 

ANTERIEURS
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FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

BUDGET PRINCIPAL 05500 7 473 520,00 € 6 482 961,70 € 13 956 481,70 € 6 313 931,00 € 7 642 550,70 € 13 956 481,70 €

BA CVE 05501 15 895 293,75 € 10 406 508,14 € 26 301 801,89 € 12 762 155,00 € 13 539 646,89 € 26 301 801,89 €

BA TRAITEMENT 05504 25 786 413,57 € 6 266 283,05 € 32 052 696,62 € 25 297 051,47 € 6 755 645,15 € 32 052 696,62 €

BA TRI 05503 4 223 547,81 € 23 960 000,00 € 28 183 547,81 € 4 223 547,81 € 23 960 000,00 € 28 183 547,81 €

BA COLLECTE 05502 15 886 704,11 € 1 134 992,46 € 17 021 696,57 € 15 086 391,97 € 1 935 304,60 € 17 021 696,57 €

TOTAL GENERAL 69 265 479,24 € 48 250 745,35 € 117 516 224,59 € 63 683 077,25 € 53 833 147,34 € 117 516 224,59 €

RECETTES REELLES DEPENSES REELLES

PRESENTATION AGREGEE DES BUDGETS PRIMITIFS POUR 2023

EN MOUVEMENTS REELS
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L’EVOLUTION DES CONTRIBUTIONS STATUTAIRES 
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MODALITÉS DE FIXATION DES CONTRIBUTIONS STATUTAIRES 
 
 
En termes de modalités de fixation des contributions annuelles statutaires des EPCI adhérents, les statuts disposent : 
 
Article 8.3. Contributions des membres 
  
Chaque adhérent contribue obligatoirement au coût net correspondant à la ou aux compétences qu’il a transférée(s) au Syndicat 
Mixte, ainsi qu'aux charges de structure. 
 
Les montants des contributions statutaires annuelles de chaque adhérent seront adoptés en fonction des critères de répartition visés 
ci-après par délibération du Comité Syndical. 
 
La partie des contributions des adhérents calculées en fonction du nombre d’habitants le sera sur la base du Décret en vigueur 
authentifiant les chiffres des populations municipales. 
 
Les contributions statutaires de chaque adhérent sont fixées comme suit :  
 
8.3.1.  Pour la compétence obligatoire « traitement et valorisation des déchets ménagers et assimilés », chaque adhérent versera 
une contribution statutaire annuelle déterminée de la manière suivante : 
 

a) pour l’ensemble de la compétence hors « gestion de la fonction tri » individualisée au sein du Budget Annexe Traitement et 
Valorisation (05504) : 100 % du coût net réparti en fonction de la population en vigueur de chaque adhérent. 
. 

b) pour la partie « gestion de la fonction tri » individualisée au sein du Budget Annexe Tri (05503) : 100 % du coût net réparti en 
fonction de la population en vigueur de chaque adhérent. 
 

8.3.2.  Pour la compétence optionnelle « collecte des déchets ménagers et assimilés » individualisée au sein du Budget Annexe 
Collecte (05502), chaque adhérent versera une contribution statutaire annuelle déterminée de la manière suivante :  
 

-  100 % du coût net réparti entre les adhérents en fonction de leur population respective, 
-  et également en fonction des niveaux de services déployés par territoire. 

 
8.3.3. Pour les charges de structure générale du Syndicat qui seront retracées au sein du Budget Principal (05500), elles seront 
réparties entre les différents budgets des groupes de compétences selon des pourcentages qui seront déterminés par délibération 
en fonction des moyens mis en œuvre pour l’exercice du groupe de compétence considéré.   

SIAVED - Direction des Finances Page 50 sur 63 Note de présentation des Budgets Primitifs pour 2023



 

Montant Montant Montant Montant

2008 8 931 308,00 € - - 2 888 627,00 € - - 4 334 720,00 € - - 16 154 655,00 € - -

2009 10 271 004,00 € 1 339 696,00 € 15,00% 3 092 469,00 € 203 842,00 € 7,06% 4 984 928,00 € 650 208,00 € 15,00% 18 348 401,00 € 2 193 746,00 € 13,58%

2010 11 136 540,00 € 865 536,00 € 8,43% 3 416 155,00 € 323 686,00 € 10,47% 5 465 410,00 € 480 482,00 € 9,64% 20 018 105,00 € 1 669 704,00 € 9,10%

2011 11 407 536,00 € 270 996,00 € 2,43% 4 685 332,00 € 1 269 177,00 € 37,15% 5 599 893,00 € 134 483,00 € 2,46% 21 692 761,00 € 1 674 656,00 € 8,37%

2012 11 376 045,00 € -31 491,00 € -0,28% 5 230 834,00 € 545 502,00 € 11,64% 5 599 893,00 € 0,00 € 0,00% 22 206 772,00 € 514 011,00 € 2,37%

2013 11 127 036,00 € -249 009,00 € -2,19% 5 122 960,00 € -107 874,00 € -2,06% 5 493 964,00 € -105 929,00 € -1,89% 21 743 960,00 € -462 812,00 € -2,08%

2014 11 211 783,00 € 84 747,00 € 0,76% 5 202 907,00 € 79 947,00 € 1,56% 5 512 058,00 € 18 094,00 € 0,33% 21 926 748,00 € 182 788,00 € 0,84%

2015 11 569 227,00 € 357 444,00 € 3,19% 4 789 874,00 € -413 033,00 € -7,94% 5 354 423,00 € -157 635,00 € -2,86% 21 713 524,00 € -213 224,00 € -0,97%

2016 11 242 724,00 € -326 503,00 € -2,82% 4 659 934,00 € -129 940,00 € -2,71% 5 176 756,00 € -177 667,00 € -3,32% 21 079 414,00 € -634 110,00 € -2,92%

2017 10 999 900,51 € -242 823,49 € -2,16% 4 523 392,92 € -136 541,08 € -2,93% 4 923 738,57 € -253 017,43 € -4,89% 20 447 032,00 € -632 382,00 € -3,00%

2018 10 958 391,60 € -41 508,91 € -0,38% 4 486 375,47 € -37 017,45 € -0,82% 4 905 232,93 € -18 505,64 € -0,38% 20 350 000,00 € -97 032,00 € -0,47%

2019 10 936 244,44 € -22 147,16 € -0,20% 4 462 076,28 € -24 299,19 € -0,54% 4 851 679,28 € -53 553,65 € -1,09% 20 250 000,00 € -100 000,00 € -0,49%

2020 11 122 358,52 € 186 114,08 € 1,70% 4 520 246,30 € 58 170,02 € 1,30% 4 911 145,18 € 59 465,90 € 1,23% 20 553 750,00 € 303 750,00 € 1,50%

2021 11 387 347,68 € 264 989,16 € 2,37% 4 578 184,03 € 57 937,73 € 1,27% 4 999 293,30 € 88 148,12 € 1,78% 20 964 825,01 € 411 075,01 € 1,99%

2022 11 864 225,00 € 476 877,32 € 4,19% 4 756 374,00 € 178 189,97 € 3,89% 5 240 446,00 € 241 152,70 € 4,82% 21 861 045,00 € 896 219,99 € 4,27%

2023 11 250 184,00 € -614 041,00 € -5,18% 4 549 453,00 € -206 921,00 € -4,35% 5 098 640,00 € -141 806,00 € -2,71% 20 898 277,00 € -962 768,00 € -4,40%

Montant Montant Montant Montant

2022 1 744 960,00 € - - 605 494,00 € - - 764 706,00 € - - 3 115 160,00 € - -

2023 2 000 227,00 € 255 267,00 € 14,63% 808 816,00 € 203 322,00 € 33,58% 906 512,00 € 141 806,00 € 18,54% 3 715 555,00 € 600 395,00 € 19,27%

Montant Montant Montant Montant

2017 6 865 694,00 € - - 2 567 106,00 € - - 9 432 800,00 € - -

2018 6 855 459,00 € -10 235,00 € -0,15% 2 518 317,00 € -48 789,00 € -1,90% 9 373 776,00 € -59 024,00 € -0,63%

2019 6 032 804,00 € -822 655,00 € -12,00% 2 216 119,00 € -302 198,00 € -12,00% 8 248 923,00 € -1 124 853,00 € -12,00%

2020 5 731 164,00 € -301 640,00 € -5,00% 2 105 313,00 € -110 806,00 € -5,00% 7 836 477,00 € -412 446,00 € -5,00%

2021 6 612 653,00 € 881 489,00 € 15,38% 2 105 313,00 € 0,00 € 0,00% 8 717 966,00 € 881 489,00 € 11,25%

2022 6 595 008,00 € -17 645,00 € -0,27% 2 105 313,00 € 0,00 € 0,00% 8 700 321,00 € -17 645,00 € -0,20%

2023 6 953 782,00 € 358 775,00 € 5,44% 2 108 912,00 € 3 599,00 € 0,17% 9 062 694,00 € 362 373,00 € 4,17%

Montant Montant Montant Montant

2008 8 931 308,00 € - - 2 888 627,00 € - - 4 334 720,00 € - - 16 154 655,00 € - -

2009 10 271 004,00 € 1 339 696,00 € 15,00% 3 092 469,00 € 203 842,00 € 7,06% 4 984 928,00 € 650 208,00 € 15,00% 18 348 401,00 € 2 193 746,00 € 13,58%

2010 11 136 540,00 € 865 536,00 € 8,43% 3 416 155,00 € 323 686,00 € 10,47% 5 465 410,00 € 480 482,00 € 9,64% 20 018 105,00 € 1 669 704,00 € 9,10%

2011 11 407 536,00 € 270 996,00 € 2,43% 4 685 332,00 € 1 269 177,00 € 37,15% 5 599 893,00 € 134 483,00 € 2,46% 21 692 761,00 € 1 674 656,00 € 8,37%

2012 11 376 045,00 € -31 491,00 € -0,28% 5 230 834,00 € 545 502,00 € 11,64% 5 599 893,00 € 0,00 € 0,00% 22 206 772,00 € 514 011,00 € 2,37%

2013 11 127 036,00 € -249 009,00 € -2,19% 5 122 960,00 € -107 874,00 € -2,06% 5 493 964,00 € -105 929,00 € -1,89% 21 743 960,00 € -462 812,00 € -2,08%

2014 11 211 783,00 € 84 747,00 € 0,76% 5 202 907,00 € 79 947,00 € 1,56% 5 512 058,00 € 18 094,00 € 0,33% 21 926 748,00 € 182 788,00 € 0,84%

2015 11 569 227,00 € 357 444,00 € 3,19% 4 789 874,00 € -413 033,00 € -7,94% 5 354 423,00 € -157 635,00 € -2,86% 21 713 524,00 € -213 224,00 € -0,97%

2016 11 242 724,00 € -326 503,00 € -2,82% 4 659 934,00 € -129 940,00 € -2,71% 5 176 756,00 € -177 667,00 € -3,32% 21 079 414,00 € -634 110,00 € -2,92%

2017 17 865 594,51 € 6 622 870,51 € 58,91% 7 090 498,92 € 2 430 564,92 € 52,16% 4 923 738,57 € -253 017,43 € -4,89% 29 879 832,00 € 8 800 418,00 € 41,75%

2018 17 813 850,60 € -51 743,91 € -0,29% 7 004 692,47 € -85 806,45 € -1,21% 4 905 232,93 € -18 505,64 € -0,38% 29 723 776,00 € -156 056,00 € -0,52%

2019 16 969 048,44 € -844 802,16 € -4,74% 6 678 195,28 € -326 497,19 € -4,66% 4 851 679,28 € -53 553,65 € -1,09% 28 498 923,00 € -1 224 853,00 € -4,12%

2020 16 853 522,52 € -115 525,92 € -0,68% 6 625 559,30 € -52 635,98 € -0,79% 4 911 145,18 € 59 465,90 € 1,23% 28 390 227,00 € -108 696,00 € -0,38%

2021 18 000 000,68 € 1 146 478,16 € 6,80% 6 683 497,03 € 57 937,73 € 0,87% 4 999 293,30 € 88 148,12 € 1,81% 29 682 791,01 € 1 292 564,01 € 4,55%

2022 20 204 193,00 € 2 204 192,32 € 12,25% 7 467 181,00 € 783 683,97 € 11,73% 6 005 152,00 € 1 005 858,70 € 20,12% 33 676 526,00 € 3 993 734,99 € 13,45%

2023 20 204 193,00 € 0,00 € 0,00% 7 467 181,00 € 0,00 € 0,00% 6 005 152,00 € 0,00 € 0,00% 33 676 526,00 € 0,00 € 0,00%

EVOLUTION DES CONTRIBUTIONS - TOUTES COMPETENCES CONFONDUES

Année
C.A. LA Porte du Hainaut C.A. Caudrésis Catésis C.C. Cœur d'Ostrevent Total

Evolution annuelle Evolution annuelle Evolution annuelle Evolution annuelle

EVOLUTION DES CONTRIBUTIONS - COMPETENCE OPTIONNELLE (COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES)

Année
C.A. LA Porte du Hainaut C.A. Caudrésis Catésis C.C. Cœur d'Ostrevent Total

Evolution annuelle Evolution annuelle Evolution annuelle Evolution annuelle

EVOLUTION DES CONTRIBUTIONS - COMPETENCE OBLIGATOIRE (GESTION DE LA FONCTION TRI)

Année
C.A. LA Porte du Hainaut C.A. Caudrésis Catésis C.C. Cœur d'Ostrevent Total

Evolution annuelle Evolution annuelle Evolution annuelle Evolution annuelle

EVOLUTION DES CONTRIBUTIONS - COMPETENCE OBLIGATOIRE (TRAITEMENT ET VALORISATION)

Année
C.A. LA Porte du Hainaut C.A. Caudrésis Catésis C.C. Cœur d'Ostrevent Total

Evolution annuelle Evolution annuelle Evolution annuelle Evolution annuelle
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LA STRUCTURE DE LA DETTE 

 
au 1er janvier 2023 
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Le portefeuille de la dette est constitué, au début de l’exercice 2023, de 27 contrats de prêt et le capital restant dû au 1er janvier 2023 
s’établit à 51 441 941 €uros (toutes compétences et tous budgets confondus), soit 175,55 €uros par habitant (3 EPCI membres : 
CAPH, CA2C et CCCO – 293 035 habitants). 
  

 
  
  
Au cours de l’exercice 2022, 9 contrats de prêt ont été soldés et 3 nouveaux contrats de prêt ont été mobilisés : 
  
  

Budget Concerné Projet financé Organisme bancaire Montant Caractéristiques 

Budget Annexe CVE 
(05501) 

Aménagement et 
extension du CVE 

La Banque des Territoires 
/ CDC 

6 000 000 € TF 0,65 % sur 25 ans 

Budget Annexe Tri 
(05503) 

Réalisation d’un 
nouveau Centre de Tri 

La Banque des Territoires 
/ CDC 

6 000 000 € TF 0,40 % sur 15 ans 

Budget Annexe 
Traitement (05504) 

Requalification 
des déchèteries 

Caisse d’Epargne /  
Crédit Foncier de France 

3 000 000 € TF 0,89 % sur 20 ans 

Total 15 000 000 €   
  

  
  

Le portefeuille de dette ne comporte aucun emprunt à risque (emprunt dit « toxique ») puisque composé à raison de 99,61 % de 
contrats à taux fixe, les 0,39 % restants correspondant à un emprunt à taux variable souscrit en 2010. 
  
  
  
L’annuité 2023 correspondante s’établit à 5,3 Millions d’€uros répartis entre le remboursement de la dette en capital et les intérêts 
pour des sommes respectives de 4,8 Millions d’€uros et 0,5 Million d’€uros. 
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La dette par type de risque 
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La dette selon la charte de bonne conduite 

  
La classification Gissler a pour objectif de classer les emprunts en fonction de leur niveau de risque 

(du moins risqué [indice 1A au plus risqué indice 6F]). 
Le portefeuille de dette du SIAVED ne comporte aucun emprunt à risque 

puisque l’intégralité de ses emprunts est classée à l’indice 1A. 
  

  
  
  
  

  
  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
 
  
  
  
  

SIAVED - Direction des Finances Page 55 sur 63 Note de présentation des Budgets Primitifs pour 2023



  

La dette par prêteur 
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L’évolution du capital restant dû (tous budgets confondus) 
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Le tableau de profil d’extinction de la dette (tous budgets confondus) 
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Le tableau de profil d’extinction de la dette (Budget Principal 05500) 
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Le tableau de profil d’extinction de la dette (Budget Annexe CVE Douchy 05501) 
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 Le tableau de profil d’extinction de la dette (Budget Annexe Traitement 05504) 
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Le tableau de profil d’extinction de la dette (Budget Annexe Tri 05503) 
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Le tableau de profil d’extinction de la dette (Budget Annexe Collecte 05502) 
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